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25 auteurs pour 2 jours de littérature ouverts à tous     

7 journalistes littéraires                                                                           
20 conférences et débats        
Séances de dédicaces sur le port 
2 chapiteaux de 450 places  
Littérature enfant et 1 espace librairie jeunesse « Librairie des Aravis » 

1 espace librairie Decitre   

Entrée libre et parkings gratuits 

 

Lieu : Baie de Talloires / Horaires : de 10h30 à 18h /  
Contact : SAMETT 04 50 32 26 60 

WEB :  www.fete-du-livre-talloires.com  

26-27  mai :  
LA FETE DU LIVRE DE  
TALLOIRES / 8e édition 

 

De belles plumes sur le lac pour un rendez
-vous littéraire exceptionnel. 
Se déroulant entre lac et montagnes, dans le 
cadre unique et historique de Talloires, la 
Fête du Livre 2018 réunira environ 25 au-
teurs de la littérature française contempo-
raine et  mettra ainsi en avant des écrivains 
consacrés par la critique mais aussi de 
jeunes plumes. Le programme, entièrement 
gratuit et ouvert à tous, est composé d’une 
vingtaine de conférences et cafés littéraires 
et des séances de dédicaces sur le port. 

LA FETE DU LIVRE EN CHIFFRES ET EN BREF 

 

Bonjour à toutes et à tous. 
 

Comme vous le savez certainement, Monsieur Robert 
TUGEND, a démissionné de ses fonctions de maire 
délégué de Montmin, et de conseiller municipal de la 
commune nouvelle de Talloires-Montmin. 
 

Cette décision,  bien que regrettable, ne peut être re-
mise en cause. Par contre, elle a  déclenché de nom-
breuses réactions parfois injustifiées .  
Certes la décision de Robert  TUGEND présente un 

constat d'échec. Il n'est pas facile de changer des habitudes, et d'apprendre à travailler différemment 
avec de nouvelles personnes, chacune  ayant ses qualités et ses défauts. En tout état de cause, les res-
ponsabilités sont partagées. 
 

Toutefois il semble important de ne pas faire d'amalgame et de ne pas faire de cet échec une généralité. 
Si un élu est parti, vingt sept autres sont restés. C'est probablement que tout ne fonctionne pas si mal.  
 

Aujourd'hui, la commune nouvelle connaît une nouvelle étape. Un nouveau maire délégué sera prochai-
nement élu parmi les conseillers de la commune  déléguée de Montmin. Nul doute que ce successeur , 
avec ses compétences et ses convictions aura à cœur de défendre, non seulement les intérêts des Mont-
minois, mais aussi ceux de la commune nouvelle dans sa globalité, par une démarche constructive et le 
dialogue. 
Par ailleurs, la commune historique de Montmin, a toujours la chance d'avoir une grande majorité de ses 
élus présents dans le conseil municipal pour défendre et faire vivre les spécificités Montminoises. Ils s'at-
tachent avec mérite à être présents et à travailler en leur âme et conscience, plutôt que d'être absents et 
laisser faire... 
 

C'est dans ce contexte que le budget 2018 est en train de se construire. 
 

D'importantes réalisations sont prévues sur l'ensemble de la commune, telles que l'adressage de Mont-
min, les WC du port, l'acquisition de la ruine de Balmette en vu de sa destruction, le maintien de l'office 
de tourisme, la réfection du beffroi de l'église de St Germain, le pylône de téléphonie mobile... Ainsi que 
la poursuite de projets phares : Savoyarde, Talloires Espace Lac, prévention des risques naturels et 
aménagement du  Col de la Forclaz... 
 

Comme vous pouvez le constater les idées ne manquent pas, et il faudra compter sur toutes les compé-
tences pour mener à bien tous ces projets. Nous allons nous y atteler... tous ensemble. 
Aujourd'hui, notamment grâce à la fusion, la commune toute entière peut se tourner vers le futur avec 
force et ambition, en totale sérénité financière.  

 

Le maire délégué de Talloires et les adjoints. 

EDITO  

Le millénaire          P 6 
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Travaux effectués sur la commune 

Services techniques communaux 

Voici une liste non exhaustive des différentes tâches effectuées durant cette saison par nos services : 
 - élagage des arbres  
 - le ramassage des poubelles publiques , 
 - l’entretien des haies (taille) 

- entretien des parcs, jardins et plages 

- nettoyage des hameaux  
- tonte  
- curage des fossés 

- Manifestation (manutention + branchement électrique) 
- Travaux bâtiments …... 

Remise en état des chéneaux de  
l’Eglise de Montmin 

 
 

Elagage des arbres à Talloires 
Espace Lac 

LA COMMUNE AUX DERNIERES INONDATIONS 

LES PLAGES 
MONTMIN 

Emploi estival pour la commune de TALLOIRES-MONTMIN 

 

La commune de TALLOIRES embauche chaque année des étudiants afin de renforcer ses équipes pendant les vacances estivales. 4 saisonniers maximum, sont 
donc recherchés en juillet et en août,  pour épauler l’équipe des espaces verts. 
 

Ils auront en charges des missions d’arrosage, de désherbage, de balayage et d’entretien divers.  
 

Les 35 heures de travail sont réparties sur 6 jours, samedi et dimanche matins compris, avec une prise de fonction à Vérel, au centre Marceau BOA. 
 

Si vous êtes autonome et responsable, réactif et sérieux, votre profil nous intéresse.  
Le permis B est un plus. 
Personne non motivée s’abstenir. 
 

Pour postuler, merci de déposer votre candidature en mairie avant le 1er mai. 

PERROIX 
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COMPTE RENDU DES PRINCIPALES DECISIONS PRISES PAR LE CONSEIL 

Les comptes rendus détaillés peuvent être consultés en mairie ou sur le site internet 

Conseil municipal 23 octobre 2017 

Filière technique – Création d’un poste temporaire d’adjoint technique territorial pour le déneigement 
de Montmin -  

- DECIDE de créer un poste temporaire d’adjoint technique territorial pour la période hivernale soit du 
1er novembre 2017 au 31 mars 2018. 

 

Approbation du programme de travaux de l’église du Bourg de Talloires – Demande de subventions -  
- DECIDE la réalisation de ces travaux, pour un montant estimatif de 300 500 € HT ; 
- SOLLICITE une aide financière de la Région Auvergne-Rhône-Alpes à hauteur de 30 % des travaux 

soit 90 150 € ; 
- SOLLICITE une aide financière de l’Etat dans le cadre de la DETR à hauteur de 30 % des travaux soit 

90 150 € ; 
- SOLLICITE une aide financière du département dans le cadre de la politique d’aide à la restauration du patrimoine mobilier et immobilier 

non protégé à hauteur de 20 % des travaux soit 60 100 € ; 
- AUTORISE le Maire à solliciter ces aides financières et monter les dossiers de subvention ; 
- DONNE pouvoir au Maire pour signer tous les actes relatifs. 

 

Présentation des comptes de la SAEM du développement de Montmin -  
- PREND ACTE de la présentation des comptes de la SAEM du développement de Montmin. 

 

Marché public relatif à l’implantation du pylône de téléphonie mobile à Montmin – Commune de Talloires-

Montmin - 
- DECIDE de lancer un appel d’offre afin de passer un marché public pour un montant maximum de 300 000 euro 
HT concernant l’implantation du pylône de téléphonie mobile à Montmin. 
- DONNE tout pouvoir au Maire pour réaliser les procédures afférentes, prendre les mesures utiles et nécessaires 

pour la réalisation de cet appel d’offre ou sa relance en cas d’infructuosité, ainsi que prendre toute décision concernant la préparation, la pas-
sation, l'exécution et le règlement dudit marché. 

- PRECISE que les crédits sont d’ores et déjà inscrits au budget. 
 

Achat d’une parcelle aux Cheneviers – parcelle cadastrée section 187 (Montmin) D n° 1104  – Commune de Talloires-Montmin – 

- DECIDE l’acquisition, par la commune de Talloires-Montmin, de la parcelle cadastrée section 187 D n° 1104 à Montmin pour un montant de 
2 000 euro ; 

- PRECISE que tous les frais afférents (géomètre, droits d’enregistrement, etc) seront à la charge de la commune ; 
- DONNE tout pouvoir au Maire ou son adjoint pour l’exécution de ladite opération de vente. 

 

Adoption du compte-rendu de la CLECT Commission Locale d’Evaluation des Charges Transfé-
rées du Grand Annecy – Evaluation des transferts avec le Grand Annecy  

- APPROUVE le rapport produit par la CLECT annexé à la présente délibération et valant protocole 
financier, 

- APPROUVE le transfert de dette, tel que prévu par le rapport et tel que détaillé dans l’annexe 
du rapport de la CLECT. 

 

SIVOM de la Tournette – Convention relative à la mise à disposition de la balayeuse - 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention de mise à disposition de la balayeuse entre le SIVOM de la Tournette et ses communes 

membres dans les conditions évoquées. 

 

ÇA S’EST PASSÉ A TALLOIRES-MONTMIN 

INAUGURATION   
du raccordement fibre optique du central  
téléphonique du SYANE à MONTMIN, qui a 
eu lieu le 1er   décembre 2017 en présence 
de Didier CHEMINADE, Délégué Régional 
Alpes Orange 

MONTMIN 

Cérémonie du 11 novembre 2017  

TALLOIRES 
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ÇA S’EST PASSÉ A TALLOIRES-MONTMIN 

LA GLAGLA RACE : des conditions hivernales pour les 500 paddleurs à Talloires ! 
 

La GlaGla Race a eu lieu samedi 20 janvier à Talloires sur le lac d’Annecy ; elle a commencé sous un ciel clément  pour se terminer sous la neige ! On ne peut 
que féliciter les quelques 500 vaillants compétiteurs. 
C’est non seulement une course unique au monde dans son principe : choisir la période la plus froide de l’année pour pagayer sur un lac alpin… mais d’après le 
site de référence SUP Racer, c’est aussi la 2e plus grosse course de Stand Up Paddle au monde ! 
Cette grande course désormais populaire était cette année une fois encore une aventure avec des conditions météo particulièrement dures : froid, vent et neige 
sur la dernière course… 

La star c’était Travis Grant, 3e mondial et triple vain-
queur de la Molokai une des courses les plus dures au 
monde ; mais c’est le jeune espoir français Tom Auber 
qui l’emporte avec un petit 20 cm d’avance devant une 
autre star du circuit, l’italien Leo Nika et un autre ita-
lien Martino Ragai. Chez les femmes, c’est Mélanie 
Lafenêtre, championne de France (technical race) qui 
l’emporte scratch devant Chiara Nordio, championne 
d’Italie et Marie-Elphège Julienne, une autre française. 
Rendez-vous est d’ores et déjà pris les 19 et 20 
janvier 2019 ! 
 

Le Défi Ingrid pour l’association "A Chacun Son Everest" 

« A chacun son Everest » (structure créée par Christine Janin) aide les enfants atteints d’un cancer et les femmes en rémission 
d’un cancer du sein à « guérir mieux » grâce à l’ascension de « leur Everest ». Ingrid Ulrich a participé à La GlaGlaRace qui était 
sa première course depuis la fin de lourds traitements. Grâce aux participants de la GlaGlaRace, une belle cagnotte a été récoltée 
au profit de l’association.  
Pascale Darson, Présidente de l'Association "Drôles de Rames"  (association regroupe des femmes touchées par le cancer du 
sein et qui pratiquent le Dragon Boat), était présente pour soutenir cette initiative.  

Antoine Decaunes présent 
pour sa nouvelle émission 

« La Gaule d’Antoine » sur 
Canal + 

1 800 huîtres vendu !! 

MARCHE DE NOEL DE MONTMIN 

 

Un joli marché de Noël avec un tas de créateurs adorable etc coura-
geux d'être venus jusqu'à Montmin exposer leurs belles créations ! 
Merci à tous pour cette belle journée merci à tous les bénévoles de 
Montmin en fête pour leur service de soupe et d'huître et vin chaud 
Toute la journée ! À notre Super vendeuse de barba-papa !! Et à tous 
les créateurs et leur talents !!! 

STATION DE SKI DE MONTMIN 

 

 

La neige tombée en con-
séquence cet hiver a per-
mis à la station de ski 
d’ouvrir de façon consé-
quente. Elle le restera les 
week-end et les mercredis 
selon l’enneigement.  
Renseignement sur le site 
de Montmin news 
www.montminnews.com 

LANCEMENT DE SAISON 
A L’ABBAYE  

DE TALLOIRES 

 

Dunja Kirchner, directrice de l’établisse-
ment, inaugure la saison à l'Abbaye de 
Talloires en présence des officiels dont 
Mrs Pierre Lambert Préfet de Haute-

Savoie, Jean-Luc Rigaut Maire du 
Grand Annecy et Jean Favrot Maire de 
Talloires-Montmin. Lancement des festi-
vités des 1000 ans de l'Abbaye avec le 
Président Jean-Yves Peres et les 
membres de l'association du Millénaire 
de l'Abbaye.  
Vernissage de l'exposition des céra-
miques de Laurent Castelain sur le 
thème "les légendes de Talloires". 

REPAS DE NOEL DE L’ECOLE  
DE TALLOIRES-MONTMIN ORGANISÉ PAR 

L’APE 

Vente de Galettes et 
pains  

6 et 7 janvier 2018  
aux Villards a MONTMIN 
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ECOLES 

Vacances scolaires  

 Zone A Zone B Zone C 

Vacances de Printemps  
Fin des cours : samedi 7 avril 2018 Fin des cours : samedi 21 avril 2018 Fin des cours : samedi14 avril 2018 

Jour de reprise : lundi 23 avril 2018 Jour de reprise : lundi 7 mai 2018 Jour de reprise : lundi 30 avril 2018 

Pont de l’Ascension  

Fin des cours : Jeudi 10 mai 2018 

Jour de reprise : lundi 14 mai 2018 

Récupération du pont en deux demis journées les mercredis 4 avril après-midi et 2 mai après-midi 

Grandes vacances 2018 Fin des cours : samedi 7 juillet 2018 

INSCRIPTIONS A L’ECOLE DE TALLOIRES-MONTMIN 

POUR LA RENTREE 2018 

 

Si vous venez de déménager, si votre enfant doit changer d’école, ou encore s’il est né en 2015, inscrivez-le  de la 
manière suivante : 

Présentez-vous en Mairie avec les pièces suivantes  

� livret de famille 

� justificatif de domicile 

� carnet de santé 

Prenez rendez-vous avec Madame la Directrice pour finaliser l’admission. Pour cela téléphonez au 04 50 60 73 45 et laissez un message en donnant 
votre nom et numéro de téléphone. Le jour du rendez-vous, munis du certificat d’inscription qu’on vous aura délivré, vous pourrez découvrir les locaux et 
faire connaissance avec les enseignantes. 

Inscriptions à l’école tous les vendredis du 9 mars au 6 avril. Pensez à prendre rendez-vous.  
 

ATTENTION  

Pour que l’inscription soit validée, le rendez-vous avec la Directrice est obligatoire.  
Pas d’inscription d’enfant né en 2016. 

Commémoration du 11 novembre 

 

Le samedi 11 novembre, de nombreux enfants de l'école, de la maternelle au CM2, accompagnés de leurs enseignantes, se sont rassemblés devant le monument 
aux morts du village. Ils ont rendu hommage aux combattants en chantant la Marseillaise et en déposant des fleurs sur les tombes  du carré militaire. Puis ils ont 
suivi les représentants des anciens combattants et monsieur le Maire, jusqu'au square Astier, où une gerbe a été déposée en mémoire de l'instituteur résistant. 
Les enfants ont tenu leur rôle avec sérieux, fiers d'être présents et actifs lors de cette cérémonie dont l'importance avait été expliquée en amont dans les classes 
mais ont aussi retrouvé toute leur spontanéité et leur joie de vivre quand ils ont été invités à se restaurer dans leur salle de restaurant scolaire.  

 

ASSOCIATION DES PARENTS D’ELEVES DE L’ECOLE DE TALLOIRES-MONTMIN 

 

L’Association des Parents d’Elèves de Talloires vous propose deux rendez-vous aux beaux jours : 
 

- Le dimanche 29 avril pour une fête du pain et chasse aux œufs sur la plage d’Angon, de 11h30 
(début de la chasse aux œufs) à 15h. Ouvert à tous, vous y trouverez des activités pour les enfants, de 
quoi vous restaurez sucré et salé, du pain cuit dans le four de nos villages… 

- Le samedi 23 juin : cette année encore la fête de l’école aura lieu sur la place du village, en même 
temps que la fête de la musique afin que chacun puisse en profiter, élèves, familles, amis et vacanciers. 
Une restauration conviviale sera proposée.  
 

Au plaisir de vous y rencontrer. 
L’équipe APE 

VELOTAF  

 

Julien Ternel, responsable de la SAMETT, fait partie de ceux qui agissent au quotidien pour la préservation de 
la planète et qui mettent tout en œuvre pour laisser leur véhicule au garage. 
En effet depuis le mois d'octobre, qu'il pleuve, qu'il vente ou qu'il neige, ce jeune père de famille de 35 ans se 
rend à son travail de son domicile à Epagny jusqu'à Talloires en vélo (non électrique, il faut quand même le pré-
ciser). Il parcourt chaque jour une distance de 18 km aller pour un temps d’environ 40 minutes (le même temps 
qu’en voiture !!).  
Pour exemple, en février, il a parcouru 545 km pour un temps de 21h et 10 mn passé sur son vélo, il a réalisé 
une vitesse moyenne de 25.39 km/h avec une pointe à 56.1 km/h. Il a subi 2 crevaisons. Il a pédalé 7 jours par 
bonne météo, 1 jour sous la pluie et 7 jours de vent. L’économie d’essence réalisée est de 45 €. Le rejet de 
CO2 évité est de 62 kg. 
Depuis octobre, il a totalisé plus de 2000 km. 
Julien s’est rendu compte qu’il profitait du paysage et améliorait sa forme physique et mentale en évitant les 
bouchons et l’énervement qui en résulte. De là à dire qu’il se sent plus efficace dans son travail et armé d’un 
moral à toute épreuve, il n’y a qu’un coup de pédale qui est allègrement franchi ! 
Ce réel engagement nécessite une motivation de fer ; il en faut en effet quelque peu pour monter le Thoron tous 
les jours par tous les temps à bicyclette…     
Chapeau bas ! 
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SPECIAL MILLENAIRE 

LES MILLE ANS DE TALLOIRES ET DE SON ABBAYE 1018/2018 

LE PROGRAMME 

 

Pour fêter dignement ces 1000 ans d’histoire, voici enfin le programme de nos différentes commémorations et manifestations, vous 
l’attendiez avec impatience car nous vous en parlions depuis quelques temps : 
 

Du 1er juin au 23 septembre : des vestiges, des reproductions, des objets historiques seront exposés à la mairie de Tal-
loires. 
 

17 juin : le concert du Millénaire de François-René Duchable aura lieu au Prieuré, à 20h30. 
 

14 juillet : défilé spécial du Millénaire sur le thème de la Révolution Française, et comme d’habitude, départ du centre du vil-
lage jusqu’au port de Talloires, où les révolutionnaires sont attendus pour des danses effrénées. 
19 juillet : le concert des « The Gregorian Voices » chorale de Stuggart nous enchantera par ses chants grégoriens, et aura lieu à 
église de Talloires à 20h30. 
 

Les 28 juillet et 18 août : animations médiévales : 4 exposants médiévaux nous feront découvrir l’artisanat et quelques mé-
tiers de cette période : vous pourrez vous initier au travail de la laine et du cuir, un apothicaire vous étonnera par ses multiples re-
mèdes, et bien d’autres surprises. Une belle balade au 13e siecle au port de Talloires. 

 

29 juillet : le religieux dans le Millenaire : à 9h30, messe à St Germain puis un exposé évoquera la fondation en 1018 d’un monastère par Germain. 
 

3 Août : Pérégrinations sur les pas de St Germain : départ de l’Abbaye à 9h15, puis rdv à l’église du plateau à 11h, puis exposé sur la fondation du monas-
tère. Pour les courageux, retour à Talloires par le Chenay 12h30. 
 

11 août : repas médiéval authentique, scènettes, ménestrels, musique. Retenez bien cette date qui enchantera tous vos sens pour une soirée dépay-
sante. Plage de Talloires 19h30. 
 

15 août : cérémonie religieuse de Talloires à Menthon St Bernard (Ramponnet) dans l’esprit d’un pèlerinage. Église de Talloires, 9h30. 
 

18 août : concert baroque « Le Petit Trianon »: musique de la Renaissance au 18ème siècle, clavecin/ pianoforte. Église de Montmin. 
 

2 septembre : montée de la Tournette. Dans le cadre du Millénaire, présentation de la fabrication du reblochon au Chalet de l’Aulp. 
 

15 et 16 septembre : journées du patrimoine autour du Millénaire. 
 

21 septembre : concert de musique ancienne et régionale avec Henri Murgier ses musiciens et leurs instruments d’époque, à l’Eglise de St Germain à 21h 

 

22 septembre : Grand colloque scientifique du Millénaire : 
Sous l’égide de l’Académie Salésienne et l’université Savoie Mont-Blanc,14 spécialistes 
confronteront leurs thèses sur la fondation de Talloires.  
Salle de l’Abbaye et grande salle de la Savoyarde. 
Gala de clôture à partir de 19h à l’Abbaye. 
 

Pour plus de renseignements quant aux horaires et tarifs éventuels, consultez le site de la 
Samett : www.talloires-lac-annecy.com. 
 

Nous souhaitons que ce programme, qui n’est pas exhaustif, vous intéressera et que vous 
aurez à cœur de vous joindre à nous pour que ces 1000 ans d’histoire de l’Abbaye et de 
Talloires soient une pleine réussite.  
 

Pour les Talloiriens-Montminois,  
une réunion d’information se tiendra le 29 Mars à 20h30 au cinéma du bourg. 
 

Nous comptons sur vous ... pas dans mille ans ! 

MILLENAIRE DE L’ABBAYE DE TALLOIRES 

 

 

L’exposition sera ouverte, entrée libre du 1er juin au 23 septembre. 
Il est possible d’y découvrir : 
 

 - une maquette de l’abbaye. Cette maquette consistera en une représentation de l'état du site à la fin du 
18ème siècle, soit avant les destructions et transformations qui l'ont affecté depuis la révolution. 
 

 - deux bas-reliefs de l’ancienne église, seuls vestiges qui en subsistents, 
 

 - des photographies grand format de diverses œuvres qui appartenaient à l’abbatiale, de la Dormition, de 
l’oratoire du Thoron, de la pierre tombale du prieur Jean de Charanczonay, etc… 

 

 - une dizaine de panneaux illustrant les grandes dates de l’histoire de l’abbaye bénédictine, dont : la vie 
quotidienne des moines, le budget de l’abbaye, ses possessions foncières, 
 - des reproductions de documents rares, personnels ou sortis des archives, 
 - une bibliographie de tous les ouvrages écrits sur Talloires... 

Programme des conférences organisées par les Amis du Prieuré de Talloires 

Période mai-juin 2018 (ensemble du cycle 2018 courant jusqu’au lundi 03 septembre).  
Pour la confirmation du lieu des conférences (en principe au Prieuré de Talloires, 113 chemin de la Colombière), se renseigner à partir de début 
mai 2018 

sur http://lesamisduprieuredetalloires.blogspot.com 

7 mai  3 ADN et un couffin  
Jean-Noël HUGUES   
 

14 mai L’Autriche  
Olivier JEAN  
 

28 mai Léman et Baïkal, si différents et si éloignés ?  
Philippe GUICHARDAZ 

 

4 juin  Espions et espionnage en Savoie entre 1870 et 1914 

Yannick GRAND  
 

11 juin  
12 Bretons extraordinaires d’hier et d’aujourd’hui  

Alain FREREJEAN  
 

18 juin L’hospitalité sur les chemins de Saint-
Jacques dans l’ancien diocèse de Genève 

Jean-François WADIER  
 

25 juin Les ondes gravitationnelles 

Frédérique MARION  
 

2 juillet Le Corbusier   
Frère Marc CHAUVEAU     
 

9 juillet 1943 : Django Reinhardt en Haute-Savoie  
Jean-Claude REY  



SPECIAL MILLENAIRE 

Millénaire de l’abbaye de Talloires  
COLLOQUE SCIENTIFIQUE  
Samedi 22 septembre 2018  

 

Le programme  
 

À partir de 7 h 45 et jusqu'à 8 h 45 : accueil café /croissants à l'Hôtel de l'Abbaye 

À partir 9 h : conférences plénières à la salle La Savoyarde. Ensemble des participants.   
9 h : la fondation de Talloires replacée dans son contexte historique  
François Demotz, Université de Lyon et Laurent Ripart, Université de Savoie-Mont-Blanc 

9 h 50 : la sauvegarde de Talloires. Les avatars d'un faux, entre l'imaginaire, de la mémoire et l'opportunité de l'oubli. Jean-Pierre Poly, professeur d'Histoire du 
droit à Paris X.  
Pause de 10 h 35 à 10 h 50 

10 h 55 :  jalons pour une histoire du gouvernement économique de l'Abbaye de Talloires. Henri Comte, Académie florimontane et Université de Lyon. 
11 h 45 : sur un contentieux relatif aux aumônes de Talloires. Jean-François Davignon, Université de Grenoble. 
12 h 30 à 13 h 45 : déjeuner, soit à l’Hôtel de l’Abbaye (repas sur réservation), soit libre  
À partir de 14 h 00 : conférences par groupes préconstitués  
Groupe A :  conférences à l’Abbaye, 2 chemin du Moine    
14 h 05 : Saint-Germain entre légende et histoire. Jeanine de Conigliano, Académie florimontane 

15 h 00 : un prieur réformateur de Talloires : Claude de Granier. Frédéric Meyer, Université Savoie Mont-Blanc  
Pause de 15 h 50 - 16 h 15 

16 h 15 : les us et coutumes de Talloires. Père Thierry Mollard, oblat de Saint-François de Sales 

17 h 05 : les contrats d'entrée en religion. Yves Laurencin, Académie florimontane 

Groupe B : conférences à la salle la Savoyarde, 233 route du Port     
14 h 05 : Talloires et Savigny, Olivia Puel, Docteur en histoire, Lyon 

14 h 50 : les relations entre les seigneuries de Talloires et de Menthon, Pierre Comte, Académie florimontane et Université de Saint-Etienne 

Pause de 15 h 30 - 15 h 45 

15 h 50 : l'Abbaye de Talloires à Saint-Jorioz, Yves Tyl, Académies florimontane et salésienne 

16 h 35 : la dévolution des biens de l'abbaye après sa suppression, Bernard Premat, Académies salésienne et florimontane 

17 h 20 : patrimoine immobilier de l'abbaye au 18ème siècle, Sébastien Savoy, Académie salésienne 

18 h 00 :  clôture du colloque, verre de l'amitié  
19 h 00 sur réservation (hors colloque) : diner de gala à l’Abbaye comprenant apéritif, repas et animations musicales  
 

Informations pratiques  
 

Organisation : organisé par l’Académie salésienne, avec le concours de la Commune de Talloires-Montmin, de l’association du Millénaire de l’Abbaye de Tal-
loires, de la S.A.M.E.T.T, du Diocèse d’Annecy, de l’Université Savoie Mont-Blanc, en partenariat avec l’Hôtel de L’Abbaye de Talloires.        
Date : samedi 22 septembre 2018 de 8 h 30 (accueil) à 18 h 00 (verre de l’amitié)       
Lieux : à Talloires-Montmin, hôtel de l’Abbaye de Talloires, 2 chemin du Moine et salle la Savoyarde, 233 route du Port.  Parking : clos du Moine, centre de Tal-
loires.    
Entrée sur inscription préalable avant le 30 juin 2018 : 15 € par personne comprenant le petit déjeuner d’accueil, l’accès aux conférences plé-
nières du matin, l’accès à l’un des deux cycles de conférences ateliers l’après-midi. Nombre de participants limité. Prise en compte de votre demande d’inscription 
et préférences en fonction de l’ordre d’arrivée de votre réservation.     
 

Demande de renseignements : bibli.salesienne@gmail.com ou 04.50.52.63.13     
Yves CONNAC 

Académie salésienne 18, avenue de Trésun 74000 ANNECY 

 

Colloque anniversaire du millénaire de la création de l’Abbaye de Talloires. 
 

L’Académie salésienne a inscrit à son programme scientifique de l’année 2018 l’organisation d’un colloque sur l’Abbaye de Talloires. 
Ce colloque se tiendra à Talloires samedi 22 septembre 2018. 
 

La célébration du millénaire de cette institution, particulièrement emblématique de l’ancienne Savoie justifie, à elle seule, une telle 
initiative. Mais bien d’autres raisons appellent l’intérêt des historiens modernes de la Savoie sur  le destin singulier de ce monastère, 
institué en l’année 1018 comme simple prieuré dépendant de la grande Abbaye de Savigny (actuel département du Rhône) et deve-
nu, à la fin du 17ème siècle, Abbaye Royale de plein exercice. 
 

Une première raison réside dans l’éclipse de près d’un siècle touchant les recherches sur l’histoire de cette Abbaye. Les travaux fon-
dateurs la concernant ont en effet été importants et abondants jusque dans les années vingt du siècle dernier puis se sont malen-
contreusement taris. Or ce tarissement n’est pas justifié.  
 

Une seconde raison de faire retour sur l’histoire de l’Abbaye de Talloires réside en effet dans l'accroissement contemporain des sources disponibles pour entre-
prendre de nouvelles recherches : retour d'Italie des documents d’archives de l’ancienne Savoie,  enrichissement naturel  des collections par acquisitions,  dons ou 
dépôts de nouvelles pièces sans compter les progrès réalisés dans les inventaires et classements qui ont fait émerger des documents autrefois ignorés des histo-
riens de cette Abbaye. Sur cette base documentaire renouvelée et étendue un bilan et une actualisation des connaissances sur l’histoire de cette Abbaye sont tout 
à la fois possibles et nécessaires. Tel est donc un objectif important de ce colloque. 
 

Enfin une troisième raison, distincte de la précédente, est d’apporter à l’histoire de notre Abbaye les éclairages nouveaux de la recherche historique contempo-
raine. Il s’agira ainsi de mettre l’accent sur son histoire économique et sociale ainsi que sur les conditions de son insertion dans la vie provinciale et locale.   
 

Un chantier d’aussi vaste dimension appelle nécessairement  un travail collectif. Le colloque du 22 septembre 2018 se propose de rassembler toutes les compé-
tences disponibles et, autant que possible, d’exploiter toutes les directions de recherche précitées. Divers spécialistes des universités ont été sollicités et ont ac-
cepté d'apporter leur concours. De même, des membres des Sociétés savantes de Savoie interviendront lors du colloque. 
 

A ce jour, 13 conférenciers ont confirmé leur présence et l'Académie salésienne publiera leurs communications dans « Les Actes du colloque », ce qui permettra 
au plus large public de prendre connaissance des travaux présentés lors de cette manifestation. 
 

Liste des communications 

 

Jeanine de Conigliano, Académie florimontane : Saint-Germain entre légende et histoire 

Henri Comte, Académie florimontane et Université de Lyon : histoire du gouvernement économique de l'abbaye de Talloires 

Henri Comte, Académie florimontane et Université de Lyon : conclusion synthèse sur l'histoire de l'abbaye 

Pierre Comte, Académie florimontane et Université de Saint-Etienne : les relations entre les seigneuries de Talloires et de Menthon 

Jean-François Davignon, Université de Grenoble : sur un contentieux relatif aux aumônes de Talloires 

François Demotz, Université de Lyon et Laurent Ripart, Université de Savoie-Mont-Blanc : la fondation de Talloires replacée dans son contexte historique 

Yves Laurencin, Académie florimontane : les contrats d'entrée en religion 

Frédéric Meyer, Université de Nancy : un prieur réformateur de Talloires : Claude de Granier 
Père Thierry Mollard, Oblat de Saint-François de Sales : les us et coutumes de Talloires 

Bernard Premat, Académies salésienne et florimontane : la dévolution des biens de l'abbaye après sa suppression 

Jean-Pierre Poly, Université Paris X : La sauvegarde de Talloires. Les avatars d’un faux, entre l’imaginaire de la mémoire et l’opportunité de l’oubli. 
Olivia Puel, Docteur en histoire, Lyon : Talloires et Savigny 
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Les mille ans de Talloires et de son abbaye 1018- 2018 

 

 

L’association du millénaire a choisi de s’atteler au chantier du Millénaire en spécialisant la ré-
flexion et le travail au sein de cinq commissions. Chacune de ces entités est porteuse de projets 
qui méritent aujourd’hui d’être exposés directement par les représentants de chacune de ces 
cinq commissions. 

Programme de la commission colloque . Présidence Henri Comte 

Programme de la commission exposition . Présidence Jacques Comte 

Programme de la commission religieuse. Présidence Jeanine de Conigliano 

Programme de la commission musique. Présidence François Vuillaume 

Programme de la commission  «  fêtes et culture ». Présidence Pierre Comte et Martine Laval. 

 

  

 

 

Le programme de la Commission «  fêtes et culture » : Le millénaire pour tous. 
 

Dans le souci de s’adresser à tous, la commission « fête et culture » s’est délibérément orientée dans une démarche de consultation de toutes les associations 
talloiriennes et montminoises. Sur cette base, il a été décidé que l’on ne pouvait se contenter des manifestations ciblées sur une approche religieuse ou universi-
taire du millénaire mais qu’il fallait impérativement sensibiliser toutes les composantes de la population talloirienne. L’outil dominant de cette sensibilition, ce sont 
les fêtes existantes qui pour cette année du millénaire seront soutenues par des membres de l’association ayant une bonne connaissance de l’histoire lo-
cale afin d’historiciser voire de poétiser ces manifestations pour leur donner une nouvelle dimension. Nous savons que la culture n’est pas une langue 
morte, mais une langue vivante. L’objectif de notre démarche est résumé dans la formule « le millénaire pour tous ». Notre programme est maintenant suscep-
tible d’être porté à la connaissance du public. Dans une optique participative à laquelle nous sommes très attachés cette liste est susceptible d’être allongée à la 
suite de la réunion publique qui devrait être organisée par l’association du millénaire au mois de mars. 
 

 - Le « glagla race » a déjà permis d’évoquer la pêche et le pain à Talloires. Un prix du millénaire a été remis. 

 - L’exposition du céramiste Laurent Castelain à l’abbaye (16 février-17 mai) évoque les rapports étroits et séculaires de l’abbaye et du vin. 

 - Le meeeting Cox c’est à dire la fête des voitures coccinelles des 27 et 29 avril par un détour inattendu s’intéressera à la construction de la première église 
paroissiale dédiée à la sainte vierge. Un prix du millénaire sera attribué 

 - Le challenge des jeunes rameurs du 10 mai conduira à une présentation écrite de l’évolution historique des ports de Talloires et de la navigation sur 
le lac. Un prix du millénaire sera attribué 

 - La grande compétition des parapentistes du 10 juin sera l’occasion d’évoquer à travers une approche légendaire et poétique, la vocation aérienne de Tal-
loires. Un prix du millénaire sera attribué 

 - La fête de la musique du 21 juin diffusera une information sur quelques épisodes de la vie musicale talloirienne. 

 - Le défilé du 14 juillet permettra de rappeler l’incidence de la Révolution Française sur la vie monastique talloirienne initiée en 1018 par l’abbaye de 
Savigny. Un feu symbolique évoquera la suppression de ce qu’on appelait les « terriers » c’est à dire les actes qui organisaient la domination seigneuriale de l’ab-
baye. Cette manifestation devrait être couronnée par le scellement de la pierre commémorative du millénaire spécialement sculptée et apportée par des tailleurs 
de pierre de la commune de Savigny qui nous en font un don gracieux. Cette pierre reproduit un chapiteau historié de l’ancienne église, elle comportera un trou de 
mémoire c’est à dire un orifice au sein duquel sera scellé un message adressé à nos descendants à l’expiration d’un nouveau délai de 1000 ans. Une ré-
flexion est toujours engagée pour organiser une représentation scénique de l’arrivée de cette pierre porteuse tout à la fois de souvenir et d’avenir. 

 - A l’occasion du tour de France et dans un souci de promotion médiatique de notre village et de notre histoire, des contacts ont été pris avec les organisa-
teurs et les médias.  

 - Le marché estival d’art et d’artisanat du 19 juillet Ce sera l’occasion d’évoquer le chirurgien et herboriste Talloirien du XVIII Benoist Voysin auteur du 
célèbre ouvrage. « Le médecin familier et sincère » 1747 

 - Du 16 au 21 juillet, M de Montgolfier cinéaste réalisera, avec le concours d’enfants de plus de 13 ans un film consacré au millénaire. Une projection pu-
blique de ce film est ensuite prévue au cinéma.  

 - En juillet, le film des « Hommes et des dieux » de Xavier Beauvois consacré aux moines de Thiberine sera projeté gratuitement en plein air. 

 - Le repas médiéval du 11 aout sera l’occasion de s’intéresser à la gastronomie de cette époque. Le repas entrecoupé d’interventions de troubadours de-
vrait avoir lieu en plein air avec en cas de mauvais temps un lieu abrité de repli qui sera précisé ultérieurement. 

 - La commission a déjà lancé un défi pictural. Concrètement trois membres de l’association ont fait des recherches pour reconstituer l’église de l’abbaye 
aujourd’hui disparue. Ces croquis ont été proposés aux peintres à charge pour eux de les intégrer dans leurs œuvres pour avoir un aperçu de l’abbaye 
flanquée de son église comme s’il s’agissait d’un tableau du début du 19°. 

L’association des peintres de la rive droite dont certains membres ont déjà répondu à notre défi exposeront 
leurs œuvres habituelles mais aussi leurs tableaux de l’abbaye reconstituée dans son ensemble. Cette exposition qui 
aura lieu entre le 21 juillet et le 5 août devrait constituer un prélude à une exposition plus large intégrant tous 
les artistes ayant relevé le défi de la reconstitution historique de l’abbaye 

Dans le souci de populariser ces œuvres artistiques, des reproductions seront proposées au public sous forme de 
cartes postales qui pourront sans doute être réunies dans un livret. 

Parallèlement à cette manifestation artistique, une autre manifestation artistique pour tous les publics 
sera lancée sous forme d’un concours. Les participants devront répondre à la question. « Comment 
pouvez vous représenter le millénaire ? ». Ce concours sera ouvert à toutes les techniques artis-
tiques : photographies, dessins, peintures, collages, infographie, poèmes… Les créations de-
vront être envoyées à l’adresse qui sera fournie par la SAMETT. La date limite de participation est 
fixée au 31 aout . Les prix seront décernés à l’occasion des journées du patrimoine le 16 septembre. 

 - Le marché estival d’art et d’artisanat du 16 aout. Les produits issus de la « couronne des 
moines » c’est à dire le pissenlit seront naturellement mis en vedette. 

 - Le 2 septembre, la fameuse montée de la Tournette sera l’occasion d’accompagner la mani-
festion par une valorisation historique du patrimoine fromager de la commune avec une attention parti-
culière portée à la vocation du massif de la Tournette. Les fromageries pourront être visitées. Un prix 
du millénaire sera attribué.  

 - Le « red bull éléments » du 15 septembre a retenu toute notre attention. Il s’agit d’une 
épreuve à fort rayonnement médiatique et qui de ce fait peut permettre de promouvoir notre village et 
son histoire. Pour accompagner cette manifestation un débat sera lancé pour opérer une com-
paraison entre l’ascétisme religieux et l’ascétisme sportif. La question peut surprendre mais elle ré-
sulte directement de l’étude étymologique du mot ascète. Par ailleurs en complément de cette 
interrogation comment ne pas évoquer la prochaine conférence (Académie Florimontane) d’Arnaud 
Delerce du mercredi 6 juin 2018 au château de Montrottier intitulée « Ascète ou glouton ? Mythes et réalité. L’alimentation monastique au moyen âge.  

 

 

…/... 

SPECIAL MILLENAIRE 
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SPECIAL MILLENAIRE 

Pourquoi les coccinelles méritent elles d’être associées aux 1000 ans de l’histoire de Talloires ? 

 

 A l’occasion du millénaire de l’abbaye et avec ce rassemblement de coccinelles mécaniques, il est naturel d’évoquer la place originelle de la coccinelle biolo-
gique dans l’histoire de Talloires. La mise en avant de cette place privilégiée exige un détour historique qu’il importe de développer. 
 Dès le début du christianisme, la coccinelle est appréhendée de manière positive. Elle porte en effet sur son dos la letre T, la dernière lettre de l’alphabet 
hébreu qui a la particularité de représenter la croix de la passion du Christ. Par ailleurs , le rouge de ses élytres est associé à la puissance et sa capacité à voler 
indique que la coccinelle est capable de se libérer des pesanteurs terrestres. 
 L’engouement pour la coccinelle  a pris une ampleur formidable à partir d’une légende née au X° siècle et dont le contenu est le suivant. 
 Un artisan parisien est assassiné, on accuse  son apprenti, qui est envoyé  à l’échafaud aux fins de décapitation. Lorsque le bourreau lève son épée de jus-
tice , une coccinelle se pose sur le cou du condamné. Le bourreau la chasse, mais chaque fois qu’il s’apprête à frapper , la coccinelle revient. Le roi des Francs, 
Robert II, dit le Pieux (972-1031) qui assistait au supplice  considère que c’est un signe du ciel , il gracie le condamné et quelques jours après on retrouve le vrai 
coupable. La coccinelle qui a permis de sauver la vie d’un homme est alors considérée comme la bête à bon dieu, comme un emblème de la protection du sei-
gneur et par la même occasion porteuse de bonheur. Des légendes émergent alors de tous les milieux. La vocation protectrice de la coccinelle s’affirme . Les en-
fants portent des colliers dont les perles représentent des coccinelles sensées  les protéger des accidents et des maladies. La coccinelle dont on sait  par ailleurs 
qu’elle dévore les pucerons est  aussi présentée comme  porteuse de l’assurance de bonnes vendanges. 
 La coccinelle a une caractéristique particulière qui n’a pas échappé aux croyants, elle  a des taches de couleurs qui évoquent naturellement le manteau 
constellé de la Vierge tel qu’il est représenté sur les tableaux du Moyen Age. Ce n’est pas un hasard si cette proximité de la Vierge et de la coccinelle apparaît di-
rectement dans certaines langues. Ainsi la dénomination de la coccinelle comporte le nom de Marie en anglais avec Ladybird, en allemand avec Marienkäfer. La 
coccinelle est même présentée comme le cheval de la Vierge pouvant être mobilisé au cas ou la Vierge reviendrait sur terre. 
 Toutes ces histoires de coccinelles sont colportées  de partout et arrivent naturellement à l’oreille de .la reine de Bourgogne Ermangarde (990-1053) con-
temporaine de Robert le pieux . On fête cette année sa presence fondamentale dans l’histoire de Talloires car c ‘est elle qui va financer la construction du monas-
tère  . Il est fort probable  que c’est cette légende de la coccinelle qui ait incitée la reine Ermangarde à dédier à la seule vierge Marie ce nouveau monastère .[1] 
Cette dédicace inscrite sur la pierre-linteau de l’église de l’abbaye apparaît encore aujourd’hui mais elle est intégrée à la façade de l’annexe de l’hôtel « le cot-
tage »[2] L’ église aujourd’hui disparue avait la particularité d’être divisée en deux parties, l’une d’usage paroissiale, l’autre d’usage prioriale. Elle a connu bien des 
vicissitudes  suite à des incendies , un effondrement et sa destruction pure et simple en 1830. 
 Aujourd’hui , cette empreinte de la Sainte Vierge à Talloires comporte un témoignage artistique majeur intégré dans la nouvelle église paroissiale construite 
en 1780 avec une magnifique sculpture du XVI° siècle issue de l’église de l’abbaye et représentant la dormition de la vierge  ( départ au paradis de la 
vierge). On  peut admirer cette sculpture dans le transept droit de l’église. Cela vaut le déplacement ! 
  

 Les talloiriens sont naturellement heureux d’accueillir pour l’année du millénaire ce rassemblement de coccinelles automobiles. C’est une manière de rappe-
ler que l’histoire de Talloires est reliée aux coccinelles par l’intermédiaire de la Vierge. Avec tous les heureux possesseurs de cette petite voiture , la coccinelle, « le 
cheval de la Vierge » perd sa nature biologique au profit d’une nature mécanique, elle aussi porteuse de bonheur. A cette occasion , n’est il pas opportun d’évo-
quer ce poème bien connu 

Je ris dans les bleuets, 
Je mange dans les lys, 
Je lis dans les œillets, 
Je bois dans les narcisses. 
Et, couchée dans les citronnelles, 
Je rêve si longtemps de bleu,  
Moi, la petite coccinelle,  

Que je deviens bête à bon Dieu. 
L’auteur de ce poème porté par les coccinelles est lui aussi associé à Talloires. C'est Maurice Carème, dont le prénom Maurice est comme par hasard le saint pa-
tron de l’église paroissiale actuelle….. Vive les coccinelles. 
 

[1] Moi Ermengarde , humble épouse du seigneur roi Rodolphe, pour le salut de l’âme de mon seigneur le roi Rodolphe, et pour le salut de mon âme, j’ai fait cons-
truire un monastère en l’honneur de Sainte Marie pour servir d’habitation aux moines de Saint-Martin de Savigny…. dans le bourg nommé Talloires. Il importe de 
relever qu’avant l’intervention d’Ermangarde pour la construction du monastère, il existait déjà une église avec une dédicace très large à Sainte Marie, saint Pierre 
et saint Maurice. 
[2] Gloriose virgini marie S et beato Mauricio à la glorieuse vierge Marie, au saint et bienheureux Maurice. Cette pierre ne date pas du XI s mais de 1528 lorsque 
l’église a été refaite. Elle est classée monument historique depuis le 5 juin 1952. 

Pierre COMTE 

Le programme de la Commission «  fêtes et culture » : Le millénaire pour tous. 
 

 - La course » Talloires ô féminin » du 16 septembre permettra de présenter quelques épisodes historiques originaux sur la 
place de la femme à Talloires Montmin. Cela permettra aussi de valoriser quelques grandes figures féminines talloiriennes. Un prix 
du millénaire sera attribué. 

 - Le 22 septembre 2018, la randonnée de la Résistance initié par le café « Base camp » évoquera quelques figures talloi-
riennes avec le couple d’instituteur Astier, mais aussi l’ancien curé de Talloires, le père Benoit associés au maquis des Glières. 

 - La réunion annuelle de l’association de jumelage, la Cigogne permettra la diffusion d’une documentation sur l’histoire des 
blasons de l’abbaye et de la commune de Talloires. 
  

Il importe de compléter la présente liste de manifestations par l’organisation de deux conférences au cinéma à l’initiative du café 
philo de Talloires.  
 - La première conférence de Daniele Ceruti en date du 15 juin portera sur les circonstances du passage du pape Martin V à Talloires, il y a 600 ans en 
1418.   
 - La seconde conférence en date du 6 juillet de Philippe Dujardin portera sur la radicalité associée au monachisme. (Le monachisme est le mode de vie et 
de spiritualité des moines) 
  

Pour que ces deux conférences prononcées par des universitaires soient accessibles à tous , il a été délibérément choisi d’en faire des manifestations totale-
ment gratuites. 
 

 - Hôteliers, restaurateurs seront mobilisés pour le millénaire. Un prix de cuisine Saint Laurent, le patron 
des cuisiniers pourrait être envisagé ce qui devrait permettre d’évoquer la Chapelle Saint Laurent édifiée par 
les bénédictins de Talloires.  
 - Les commerçants proposeront les produits du millénaire, cad les aliments mais aussi les objets 
qui ont pu marquer la millénaire. Tout ces produits seront personnalisés avec l’apposition du macaron  du millé-
naire. 
Parmi ces produits, il y aura un fromage vedette fabriqué autrefois sur les coteaux de la Tournette au 
Casset et au Chalet de l’Alp. Ce fromage autrefois très prisé par les moines de Talloires était dénommé  « la 
septuagésime » ou encore « le florion des moines »  (fleuron des moines) La renaissance de ce fro-
mage  local est portée par deux acteurs locaux. La fromagerie de M. Bastard-Rosset située au col de la For-
claz et les caves d’affinage de Raymond et d’Alain Michel, fils et petit fils de feu Georges Michel une fi-
gure  bien connue et appréciée des vieux talloiriens. 
  

Nous n’avons pas oublié les enfants de Talloires. A l’initiative de Françoise Frydlender une attention toute parti-
culière a été  portée aux enfants des écoles en étroite collaboration avec les enseignants. Des visites de lieux 
historiques et des panneaux explicatifs sont prévus impliquant tous les membres de la Commission fêtes et 
culture. 

Pierre COMTE 
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En ce qui concerne cette rubrique, merci de noter que les informations transmises par les associations peuvent ne pas représenter la position de la municipalité. D’autre part, 
elles ne pourront être publiées qu’en fonction de la place disponible.                                                                                                                                    La rédaction. 

VIE LOCALE...ASSOCIATIONS... 

La Baleine du Lac d’Annecy, Jean-Marie Gourio 

 

 

 

 

Si on vous disait qu’un mammifère marin se cache au 
fond du lac d’Annecy, le croiriez-vous ? 

 

Dans son dernier roman, paru le 1er mars, Jean Marie 
Gourio met très largement Talloires à l'honneur, sa 
plage, sa buvette (!), le lac d'Annecy, la compagnie des 
bateaux du lac, les village environnants, en dévoilant 
l'existence d'une baleine extraordinaire qui vivrait dans 
les eaux turquoises du lac, comme il existe un monstre 
dans les profondeurs du Loch Ness. La baleine du lac 
d'Annecy vivant au large de sa belle plage devrait appor-
ter à Talloires une renommée internationale, comme a pu 
le faire en son temps le montre pour le loch ness !Faudra
-t-il rebaptiser un jour la Buvette de la plage en Buvette 
de la baleine ? C'est là, à la buvette de la plage de Tal-
loires, que toute cette folle histoire à commencé ! 
 

 

 

 

Le livre  
Aussi improbable que cela puisse paraître, une baleine, d’une taille phénoménale, est apparue à la surface du lac d’Annecy. Depuis qu’il a aperçu le cétacé 

un beau matin, accoudé à la Buvette de la plage, Murray Haig est formel, il s’agit bien d’une baleine. Ses rares amis, Joaquim, le barman, et Ingrid, journaliste au 
Dauphiné libéré, pencheraient plutôt pour un délire d’ivrogne. Après mille et une vies passées au bord des grands lacs européens, Murray est prêt à tout pour leur 
prouver l’existence du monstre marin et offrir à sa ville une célébrité internationale. Marchant dans les pas du docteur Wilson qui photographia le monstre du Loch 
Ness en 1934, Murray, accompagné de sa fidèle barque « Mrs Dalloway », se lance à la poursuite d’une preuve irréfutable.  

Sous l’égide du chef d’œuvre d’Ernest Hemingway, Le Vieil Homme et La Mer et de son personnage principal, Santiago, pêcheur du grand large, Jean-

Marie Gourio met en scène la rencontre de la nature, toujours indomptable, avec le pouvoir, infini, de l’imaginaire. Doux rêveur et poète à ses heures perdues, 
Murray est certes un marginal, mais il voit ce que personne ne prend plus le temps de voir. Le vrai combat n’est pas celui qui l’opposera à l’animal mythique, mais 
celui qu’il doit mener contre la société moderne, au rythme toujours plus effréné, incapable de saisir la beauté du monde qui l’entoure. Avec ce nouvel opus de la 
collection « Papillon », Jean-Marie Gourio, nous invite, le temps d’une lecture contemplative, à guetter patiemment les instants poétiques du quotidien. 

Ici l’auteur montrant l’endroit où se trouve la baleine... 

Gédéon Pochat continue ses ascensions fulgurantes ! 
 

 

Il n’a plus de frontière … mi-décembre Gédéon s’est rendu 
en Chine pour la première épreuve de coupe du monde de 
la saison : 4ème de la verticale, 12ème avec les séniors, 6ème 
au sprint. 
Début janvier, à Barcelonette il devient champion de 
France de sa catégorie. 
Puis il enchaine avec le championnat de France indivi-
duel : 2ème espoir, 7ème au général. 
Début février il remporte la verticale aux Arcs 

Enfin il y a quelques jours, il termine 8ème espoir et 5ème de 
la verticale aux championnat d’Europe. 
Repose-toi Gédéon et concentre-toi sur la mythique Pierra 
Menta qui arrive dans quelques jours ! 
Tes dernières performances à cette épreuve te classeraient statistiquement dans 
les 10 premiers … 

UN TALLOIRIENS AU 4L TROPHY 

 

 

Du 15 au 25 février se déroulait la 21ème édition du 4L Trophy. Parmi les 1300 Renault 
4L présentent sur la ligne de départ à Biarritz se trouvait celle de Nils Sarda, originaire 
de Talloires, et d’Arthur Moussard, tout deux étudiants à l’Ecole de Management de 
Strasbourg. Avec comme nom d’équipage Soli’wheels et le numéro 1793, ces deux 
jeunes ont parcourus plus de 6000 kilomètres en traversant la France, l’Espagne et le 
Maroc avec plus de 800 kilomètres sur des pistes désertiques.  
Cette aventure présente un enjeu sportif (rejoindre la ligne d’arrivée à Marrakech), et 
également un enjeu humanitaire. En effet, chaque équipage a pour objectif d’achemi-
ner jusqu’au Maroc des fournitures scolaires ainsi que du matériel de sport pour les 
jeunes marocains.  
Pour réaliser ce projet, l’équipage Soli’wheels a pu compter sur le soutien de ses dif-
férents sponsors dont certains étaient de la région : Aravis Garage station Elan à 
Thônes, le réseau BNI à Annecy (pour promouvoir le festival Reg’Arts à Seynod le 28 
avril, festival organisé par l’association Zicomatic, et qui permet de récolter des fonds 
et de donner du bonheur à des personnes en situation de handicap grâce à la mu-
sique et à la culture), Parastick ( marquage publicitaire, ets située à Doussard) ou 
bien encore Maped pour le don de fournitures scolaires. 
Au final après deux semaines de route, Nils et Arthur bouclent cette aventure en finis-
sant 25ème sur 1300 4L Renault engagées. 



11 

ANCIENS COMBATTANTS de TALLOIRES et sa SECTION UDC – AFN 

N’oublions jamais ! 
C’est pourquoi les Talloiriens sont venus en grand nombre assister aux cérémonies organisés par M. le maire Jean 
Favrot, la municipalité et l’amicale des anciens combattants présidée par François de Conigliano. 
Saint-Germain 

 Dépôt de gerbe,  
 Appel  des « Morts pour la France » puis Sonnerie aux Morts 

 Marseillaise 

 Cimetière, dépôt d’une rose blanche par des élèves au carré militaire 

Talloires 

Cette année l’office religieux est célébré en l’église de Talloires pour les communes de Menthon et de Talloires.  
 Monument aux Morts : A l’issue de la messe l’assistance se retrouve devant le monument aux cotés des 
maires de Menthon et de Talloires, Antoine de Menthon et le docteur Jean Favrot, les anciens combattants des deux 
communes avec leur porte-drapeau, les enfants des écoles, leurs enseignantes et la population. 
  Appel au drapeau 

  Dépôt de gerbe 

  M. de Conigliano appelle les noms gravés sur le monument, il donne l’âge et le Sonnerie aux Morts suivie 
d’une minute de recueillement 
  Lecture par M. le maire du message du Secrétaire d’Etat auprès de la ministre des Armées  
  Les enfants entonnent la Marseillaise 

 Cimetière : Devant les quatre tombes blanches du carré militaire, quatre enfants dépose  
  une rose blanche, les drapeaux s’inclinent, minute de recueillement.  
  Derrière les drapeaux, les enfants, les anciens combattants et toute l’assistance se dirigent vers le square 
Astier.   
 Square Astier : Dépôt de gerbe au pied de la stèle,  
  Sonnerie aux Morts,  
  Minute de recueillement 
Le président des A.C. lit la lettre de l’Union Nationale des Combattants.  
  Une nouvelle fois les élèves chantent la Marseillaise. 
Ils sont longuement et chaleureusement applaudis.  
M. le maire et le président des A.C. remercient les enfants des écoles, les enseignantes et tout ceux qui par leur présence ont prouvé que l’on n’oubliait pas 

 

M. le maire convie les participants à un vin d’honneur offert par la municipalité. 
François de Conigliano 

CEREMONIE du 11 NOVEMBRE 2017 

VIE LOCALE...ASSOCIATIONS... 

Après les cérémonies, comme il est de coutume 
depuis de nombreuses années, l’amicale invite à 
déjeuner les anciens combattants et les veuves 
d’anciens combattants. Cette année, à titre excep-
tionnel, tous les membres de l’amicale étaient invi-
tés. Le repas se déroulait aux Grillons à Angon. 
Des invités étaient présents, M. le maire, le docteur 
Jean Favrot, deux conseillers municipaux : Mme 
Sylvie Desbiolles, M. Raphaël Liaret et M. Georges 
Bise, correspondant du Dauphiné Libéré. 

D’autres personnes invitées ont répondu qu’elles ne 
pouvaient être présentes. 
En préambule le président a eu le plaisir et l’hon-
neur de remettre à M. Louis Revil la médaille de 
bronze de l’UNC (Union Nationale des Combat-
tants) pour son activité, sa disponibilité et sa fidélité 
au sein de l’amicale, chaleureux applaudissements. 
Puis est venue l’heure de l’apéritif, pris au bar, suivi 
du repas, le tout dans une ambiance conviviale de 
camaraderie.   

REPAS du 11 NOVEMBRE 2017 

La nuit tombe sur le monument aux morts de Talloires. Les Talloiriens à l’appel de la municipalité et des an-
ciens combattants se sont regroupés autour du monument aux morts pour rendre hommage aux combattants 
d’Afrique du Nord, morts blessés ou disparus au cours des combats d’Algérie, du Maroc et de la Tunisie. 
N’oublions pas que 167 Hauts Savoyards ont donné leur vie pour la France. 
Cette date du 5 décembre ne correspond pas à une date historique, il ne s’agit pas de célébrer la fin d’un con-
flit. En effet les accords d’Evian ont eu lieu le 18 mars 1962, le 19 les combats ont officiellement pris fin mais à 
la guerre s’est substituée une tragique série de drames. C’est l’esprit de vengeance et de haine qui a prévalu. 
Mme Evelyne Duret, 1ère adjointe remplace M. le maire retenu. 
Dépôt de gerbe 

Sonnerie aux morts 

Minute de recueillement suivie de la Marseillaise 

La cérémonie se termine sur le chant « l’Algérie » écrit par un  ancien AFN, l’abbé vendéen Guy Herbreteau. 
Les remerciements iront à tous ceux qui ont pris part à cette cérémonie et su prendre un moment de leur temps pour se souvenir. 
Après la cérémonie un vin d’honneur est offert par la Mairie. 

François de Conigliano 

MARDI 5 DECEMBRE 2017 

Elle se déroule au cinéma du Bourg. Le président François de Conigliano a le plaisir d’accueillir M. le maire, le doc-
teur Jean Favrot, membre de l’amicale, et M. Jacky Audikert, trésorier départemental de l’UNC.ALPES et président 
de la section d’Annecy le Vieux. Il remercie les membres présents et ceux qui, n’ayant pu se déplacer pour des 
raisons diverses ont pris la peine de se faire représenter en envoyant leur pouvoir.   
Rapport moral et d’activité : Avec l’aide du rétroprojecteur, le président rappelle les différentes activités et céré-
monies auxquelles l’amicale a participé au cours de l’année. En clôture de ce rapport d’activité remerciements au 
maire et à sa municipalité pour l’aide apportée à l’amicale, qu’elle soit pécuniaire, administrative ou logistique. 
Bilan : Le président remercie les membres du bureau pour leur assiduité tout au long de l’année. Merci aux 
Talloiriens toujours de plus en plus nombreux aux différentes cérémonies, merci aux élèves et aux enseignantes 
pour l’excellent travail accompli en osmose avec l’amicale dans le respect de l’indispensable « Devoir de Mé-
moire » 

Rapport financier : En l’absence du trésorier le président présente les différentes opérations financières de l’année qui font apparaître 
une gestion saine et positive. 
Renouvellement du bureau : Malgré un appel soutenu, pas de postulant. Le bureau est reconduit. 
Pour 2018 : Présentation des projets 

Intervention de M.Audikert : Celui-ci explique le changement apporté à l’association, anciennement UDC-AFN qui devient UNC.ALPES, 
le but étant de mieux s’ouvrir aux nouvelles générations. 
A l’aide du rétroprojecteur il expose les différentes facettes d’UNC.ALPES.    
En fin de séance le maire remercie à son tour l’amicale pour son investissement dans la vie communale et plus particulièrement son ac-
tion auprès des jeunes. 
L’assistance est conviée à se retrouver au restaurant scolaire pour un apéritif-buffet offert par l’amicale. 

ASSEMBLEE GENERALE 
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Yoga à Talloires 

YOGA DE L'ENERGIE à TALLOIRES 

 

Les stages auront lieu les 10 et 24 mars, 
énergie de printemps 

28 avril, contrôle du souffle et de 
l'énergie avec Yvon Cottet, ce stage 
s'adressent à des personnes ayant déjà 
une bonne pratique de yoga 

19 mai, yoga tibétain 

2 et 30 juin, énergie d'été 

 

NOUVEAU 

Programme de pleine conscience selon la 
méthode de Jon Kabat Zinn, les vendredis 
soir de 19h00 à 21h00 

"Prendre le temps de rester présent dans un 
esprit d'ouverture et de bienveillance envers 
soi même" 
Réunion d'information le vendredi 27 avril à 

19h00 

Dates : 4, 18 et 25 mai, 1, 8, 15, 22 et 29 juin 

Journée complète le samedi 16 juin de 10h00 à 16h30 

 

renseignements et inscriptions :  
Claire Triby Bornet 04 50 60 67 91 ou 06 89 89 27 20 ct74210@gmail.com 

UNE BIBLIOTHEQUE POUR TOUS ! 

En ce début d'année, l'équipe de la bibliothèque a choisi une liste de romans pour tous les goûts que vous pouvez dès 
à présent retrouver au rayon Nouveautés:  
 

A malin, malin et demi de Richard Russo; Une fois dans ma vie de Gilles Legardinier. Le roman policier Entre deux 
mondes d'Olivier Norek. L'enfant perdu venant compléter la série d'Elena Ferrante, le dernier roman terroir de Chris-
tian Signol : La vie en son royaume. 
La fille dans le brouillard de Donato Carrisi, Pactum Salis d'Olivier Bourdeaut, 4321 de Paul Auster, Couleurs de 
l'incendie suite d'au revoir là-haut de Pierre Lemaitre. Les Biographies : Picasso - Le regard du minotaure de Sophie 
Chauveau et Winston Churchill de Françoise Kersaudy. 
 

La Bande dessinée Le Journal d’Anne Frank d'Ari Folman et de David Polonsky, ainsi que quatre romans 
inscrits pour le Concours Bibliothèque Pour Tous 2018 : Ma part d'elle de Javad Djavahery, La nuit des bé-
guines d'Aline Kiner, l'homme qui s'envola d'Antoine Bello et enfin Femme à la mobylette de Jean-Luc 
Seigle. 
 

La bibliothèque de Talloires est située juste sous la mairie. Elle est ouverte les lundis de 16:30 à 18:30 et les 
mercredis et samedis 10:00 à 12:00.  
Pour connaitre les dernières acquisitions, vous pouvez consulter le site internet et la page Facebook.  
Les frais annuels d’inscription sont de 15€  par famille avec une participation de 1€ par livre emprunté pour 
les adultes. Gratuité pour les enfants et adolescents. 
  

Pour nous contacter : 
Tel : 06 73 92 77 41 

Mail : cbpt.talloires@orange.fr 
Site : http://www.bibliothequepourtous-74-01.com 

Facebook : Bibliothèque Pour Tous – Talloires 

ACTIVITES A MONTMIN 

Lundi Pilate à 10h45 avec Sabrina 

Mardi Yoga à 10 h avec Claire 

Mercredi Pilate à 20h40 avec Cathy 

Jeudi Yoga à 19h15 avec Florence 

Contact Judy 04 50 64 87 33 

LES AINES DE MONTMIN 

 

Jeux de Société - Belote, Scrabble…  
et un goûter - Participation 2€ 

Les mercredis à 14h, 
Préau à la mairie de Montmin 

14 et 28 mars 2018 

11 et 25 avril 2018 

9 et 23 mai 2018 

23 mai 2018 - REPAS 
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Pour tous renseignements  04 50 60 72 53 

Nouveau à Talloires Saint Germain !! :  
des cours de yoga en famille.  

 

Venez avec vos enfants à partir de 9 ans vous amuser en découvrant un yoga basé 
sur le vinyasa mais adapté à tous les niveaux et âges. Nous découvrons les asanas 
ou postures, la respiration, le partner yoga basé sur des postures à deux, et 
l’acroyoga basé sur des portés. Les adultes seuls sont aussi les bienvenus. Rejoi-
gnez notre groupe dynamique et sympa! 
 

Je peux aussi vous accompagner en cours particulier pour progresser dans votre 
pratique de yoga, découvrir de nouveaux asanas ou pranayamas. 
Je propose également un suivi de yoga thérapie. Mal de dos? Sportifs en mal d’éti-
rements? Problèmes d’équilibre? Besoin de récupérer après l’accouchement? Je 
peux vous aider en proposant des programmes adaptés à votre condition.  
J’ai suivi une formation de professeur de yoga et de yoga thérapie, ainsi qu’une spé-
cialisation yoga pour séniors et yoga pour enfants. 
 

Et si vous avez juste envie de découvrir le yoga, n’hésitez pas. 
 

Contactez moi sur Facebook ou Instagram, ou par WhatsApp au +33 6 30 93 01 36 

Flora Spadone 
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VIE LOCALE...ASSOCIATIONS... 

CERCLE NAUTIQUE DE TALLOIRES 

Cette période de l’année est plutôt centrée sur la préparation de la sai-
son à venir.  
Les rameurs  compétition  peaufinent leur préparation en salle, ils 
poussent de la fonte  et attendent avec impatience les premières con-
frontations sur l’eau.  
Les loisirs rament chaque fois que le bassin le permet et le nombre de 
sorties est en pleine expansion pour la catégorie avec une grande  
fidélité des adhérents.  
Quant aux dirigeants du club ils préparent 2018. 
Suite  l’assemblée générale du 8 Décembre 2017, le comité a élu son 
bureau. Isabelle Berthet  Présidente accompagnée de Franck Nouvel-
let : Vice-Président secteur Aviron et Didier Sarda Vice-Président sec-
teur voile 

 

Temps forts pour le comité : 
 

Décembre 2017  
Assemblée générale du CNT Talloires (8 déc.). En présence de Monsieur le Maire, de Christine Bouvier Maire-adjointe, de Ra-
phaël Lyaret : Maire-adjoint.et  de Monsieur Didier Lolli Président  du comité d’aviron 74. Moment convivial avec récompenses  par le 
comité des athlètes médaillés ou finalistes A lors des championnats 2017. 
   : Assemblée Générale de la ligue Auvergne-Rhône-Alpes pour l’aviron (22 déc.) 
 

Janvier 2018 : - Recyclage à Vallon –Pont D’arc pour les 3 arbitres nationaux du club (6 et 7 Janv.) 
   - Réunion du comité du Cercle Nautique de Talloires (11 janv.) 

   - Assemblée générale du CD 74 aviron (12 janv.) 
   - Publication sur le site de la voile française de notre recherche d’un Brevet d’état voile  du 15 Juin au 15 Septembre 

   - Rencontre avec les clubs de voile  du lac  d’Annecy  à la SRVA ((27 Janvier) sous la houlette de Thierry Bouedo Président  du CD voile 74 

 

Février 2018 

   - Rencontre en mairie  Evelyne Duret Maire –adjointe et le CNT représenté par Pierre Grignion(en charge des dossiers technique au CNT) et 
Evelyne Bergeret (Secrétaire du CNT) pour présenter le cahier des charges  d’une étude de  faisabilité pour la pose d’un ponton flottant au CNT dans l’enceinte de 
la plage. Cela sera notre gros dossier technique de l’année 2018.  
   - Préparation des manifestations du printemps  Les jeunes rameurs (10 Mai) 
 

Mars 2018  - Assemblée générale des arbitres au siège de la ligue (10 Mars)     
   - Réunion du comité du Talloires 

Et surtout pour nos rameurs les premières compétitions 

10 février  championnat de France Indoor (sur 2000M) pour Margot Ceccon  21ème sur 46 en 7’41’’’  et Marie-Claire Sorlier 26ème  
en 7’46’’ puis le 4 Mars : Annecy, le 11 Mars à Marignane……….etc 

Comme l’ensemble des clubs de la ligue Auvergne Rhône- Alpes  nous  avons pris note de l’annulation de la régate de Savoie 
du 5 et 6 Mai .En effet le tribunal administratif de Grenoble a ordonné le démontage des équipements (mis en place pour les 
championnats du monde 2015). Le département a  fait appel mais en attendant le jugement, le département ne montera pas le 
bassin ouest cette année  Cela soulève bien des regrets sportifs tant ce bassin de compétition est magnifique, et que dire des 
conséquences sur l’organisation et les finances de nos clubs  avec des déplacements plus lointains ….. 
Ceci étant nous allons nous diriger vers cette nouvelle saison avec détermination, pour  accompagner nos jeunes sportifs et  per-
mettre à nos loisirs une bonne pratique de leur activité 

Quant à la saison voile, nous recrutons un brevet d’état du 15 juin 2018 au 15 septembre2018. Envoyer votre CV à  cntal-
loires@gmail.com 

Il nous reste à renouveler l’appel fait l’an 
dernier et ceci concerne les bateaux –

voiliers qui sont entreposés dans le jardin 
public derrière le club. En l’absence de ma-
nifestation des propriétaires ceux-ci  seront 
ôtés pour la saison nouvelle. Date butoir : 15 
JUIN 

Très sportivement à vous tous 

Isabelle Berthet et son comité 

C'est au mois de janvier, en Colombie, que la finale de la coupe du monde de parapente 
(Paragliding World Cup) réunissait les 120 meilleurs pilotes mondiaux. 
Ces derniers s'étaient sélectionnés en participant aux manches organisées en 2017 en France, 
en Serbie, en Suisse, au Brésil et en Equateur. 
Après 10 jours de compétition, Laurie Genovese remportait le titre féminin de la plus belle des 
manières puisqu'elle se classait 6e au classement général, devant la plupart des hommes ! 
Le titre masculin était enlevé par le suisse Michael Sigel. 
7 pilotes français(es) se classent dans les 12 premiers et permettent à la France de remporter le 
titre par nation. 
Le club était bien représenté avec Bénédicte Saury (10e femme), Julien Wirtz (12e) et Antoine 
Gérin-Jean (63e). Malade en Colombie, Seiko Fukuoka-Naville, la tenante du titre, n'a pu le dé-
fendre. 
Les 375 membres des Chamois Volants sont particulièrement fiers de côtoyer ces pilotes de très 
haut niveau. 
Réuni en assemblée générale le 12 janvier au cinéma de Talloires, le club a validé le projet d'acti-
vités 2018. Vous pouvez en prendre connaissance et suivre l'actualité du vol libre en consultant 
le site http://www.chamoisvolants.fr/  
 

Le président des Chamois Volants, Jean-Paul Bonfanti 

CHAMOIS VOLANTS 

Laurie Genovese remporte la Coupe du monde 2017 
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TENNIS 

 

 

Comme vous l’attendez tous impatiemment, le Tennis Club de Talloires ouvre ses portes à partir du 1 er avril. 
 

Ses spécialités comme chaque année : 
- Le sport : tennis, mini-golf (avec la nocturne de 21h à 23h) et location de vélo. 

- L’école de tennis et son fantastique Mr FADEL. 

- Le bar restaurant avec ses spécialités : jus de fruit frais, ses fameux burgers, barbecue tous 

les dimanches en juillet et août. 

- Les tournois de tennis chaque semaine en Juillet et Août. 

- Les cours de Pilates 2 fois par semaine le matin de 9h à 10h30 en juillet et août. 

Les nouveautés 2018 : 

- Le tournoi de la famille parrainé par BNP Paribas aura lieu 2 au 17 Juin. Tournoi de double avec des 
équipes familiale : parent / enfant, neveu / oncle, concubin / concubine ou tout autre lien de parenté. 
Inscription au club dès le 1er Avril. 

- Tous les matchs de la coupe du monde de football en direct de mi-juin à mi-juillet. 

Venez nous rejoindre au club-house : 604 route de l’égalité (à côté de l’école) 

A très bientôt.  
Fabrice  

 

LES AMIS DE LA TOURNETTE 

« Promouvoir les liens d’amitié et d’entraide entre les adhérents » 

 

 

L’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle de notre association s’est tenue ce 03 février. La dernière 
Assemblée Générale, le rapport moral, le compte-rendu des activités et les comptes 2017 ont été ap-
prouvés à l’unanimité. Tous les membres du Bureau ont été reconduits ; il n’y a pas eu de nouvelle can-
didature. La carte de membre 2018 a été maintenue à 15 €. L’Assemblée a été suivie par une séance 
photo retraçant les activités et randonnées 2017. Le traditionnel buffet froid a clôturé cette soirée. 
 

Dates à retenir 
 

Journée belote : samedi 03 mars 2018 

Déjeuner au restaurant puis bowling SEVRIER : samedi 07 avril 2018 

Pique-nique des Amis : dimanche 24 juin 2018 

Pique-nique des Amis avec concours de pétanque : dimanche 05 août 2018 

Repas d’Automne : dimanche 14 octobre 2018 

Loto : samedi 03 novembre 2018 

 

Sortie raquettes en nocturne : samedi 10 mars 2018 – Grand Bornand 

Sortie ski de piste – samedi 17 mars 2018 – La Croix Fry 

Sortie raquettes : dimanche 25 mars 2018 – La Croix Cartier 
Randonnée : dimanche 22 avril 2018 – La Boucle du grand chat 
Voyage randonnées : du samedi 05 mai au 12 mai 2018 – SARDAIGNE 

Randonnée : dimanche 03 juin 2018 – Sommet de la Pinéa (Chartreuse) 
Randonnée + repas : samedi 23 juin 2018 – Tour du Lachat par le Col des Annes et Auberge du Croix 

…. Suite du programme dans la prochaine édition des Nouvelles de TALLOIRES MONTMIN ! 
Marie-France MANIGLIER, 

Présidente. 

ACRO’AVENTURES TALLOIRES  
 

Le site ACRO' Aventures de Talloires ouvrira dès le samedi 31 mars jus-
qu’en novembre pour de nouvelles aventures !  
Situé à Planfait, à côté du départ des parapentes avec une vue impre-
nable sur le lac et près de la route forestière, c’est un site multi-activités 

accessible à tous : 
Parcours Aventure : Grand parcours (taille minimum 1m40 / durée 2h) 

Parcours Junior (taille minimum 1m30 / durée 1h30) 
Parcours Enfants (taille minimum 1m / durée 1h) 

Chasse au trésor (tout âge / durée 1h30) 
Forêt des sens (tout âge / durée 1h) 
Vélopark (âge mini 7 ans / durée 20 mn – 1h) 
Parcours de Course d'Orientation (tout âge / durée 1h à 2h) 
Pour quelques heures ou une journée, en famille, entre amis ou dans le cadre d'un séminaire d'entre-
prise, sortie scolaire, anniversaire…, l'équipe vous offre un moment d'évasion et de convivialité au cœur 
d'un espace naturel exceptionnel !  

Contact : 06 07 56 90 58 // talloires@acro-aventures.com 
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Quelques infos, en vrac : 
L’assemblée générale ordinaire de l’association se tiendra fin avril 2018. Faire le point et penser à l’avenir. 
 

 

Dans le cadre du Millénaire Saint Germain sera présent au colloque sur le thème : Saint Germain entre légende et 
histoire 

 

En juillet – août (dates et heures à préciser) 
visites du site : petit oratoire – grotte – chemin de croix – église 

Se renseigner à l’Office du tourisme  
 

 

Les journées du Patrimoine  15 et 16 septembre 2018  
Deux rendez-vous à Saint-Germain devant l’église, à l’intérieur en cas de pluie 

Samedi 15 à 15 heures : Conférence découverte du Procès de canonisation 

Dimanche 16 à 15heures : Saint-Germain fondateur du monastère de Talloires et ermite 

 

A la mairie, journées du patrimoine autour du Millénaire : visites guidées, en particulier celle de l’Auberge de la croix blanche - située face à l’hôtel Beau Site - 
qui présente des peintures faites au moment de l’occupation espagnole (1743/1748). 
Seront également présentés : une exposition du travail réalisé par les enfants de l’école de Talloires, projection du film fait par et avec les enfants grâce à M. de 
Mongolfier, cinéaste 

ASSOCIATION MEMOIRE et AVENIR du SITE de SAINT-GERMAIN 

Le 19 janvier 2018, le bureau s’est réuni autour de son président pour souhaiter 
la bonne année et la bienvenue aux nouveaux membres qui ont rejoint l’asso-
ciation pour continuer de pratiquer leurs activités favorites. 
En effet, l’AMEP a modifié ses statuts le 2 octobre 2017 afin de donner un 
cadre associatif à la section « yoga pilates » de Montmin. 
Le site d’information indépendant «MONTMINNEWS.COM» a également rejoint 
l’AMEP pour les mêmes raisons. 
En 2018 notre association souhaite apporter son soutien au programme 
« PHENOClim » qui consiste à observer et à enregistrer l’impact du change-
ment climatique sur l’écosystème au dessus de 1000m d’altitude et sur plu-
sieurs années. Pour ces observations nous recherchons des volontaires. 
L’AMEP souhaite également organiser au début de l’automne une fête villa-
geoise avec le concours de « Montmin en fête » et elle recherche pour cela une 
râpe et un pressoir à pommes ainsi que d’autres machines ou outils anciens en 
état de fonctionnement. 
Si vous possédez ce type de matériel ou un savoir faire traditionnel, nous vous 
serions reconnaissants de prendre contact avec nous :  

Montmin.amep@gmail.com 

Chatelain François 0633193181 

AMEP 

INFORMATIONS UTILES 

1/ Un lieu d’information et de documentation sur les services de l’agglomération 

Calendrier de la valorisation des déchets, horaires des transports ou des déchèteries, informations sur les offres de service aux personnes âgées, guide de la qua-
lité de l’air, magazines du Grand Annecy, etc. : vous pouvez trouver en relais une série de documents d’information utilises et pratiques. 
2/ Les services du Grand Annecy viennent à vous  
- « Pause café » organisées par le CIaS pour les proches de personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer 
- Permanences régulières de la conseillère économique, social et familiale de la Direction de l’Eau potable du grand Annecy. 
- Locaux mis à disposition des communes notamment pour les services à la population comme le conciliateur de justice de Saint-Jorioz 

-Permanences de la consultance architecturale à Saint-Jorioz et Alby-sur-Chéran 

3/ Un agent pour vous renseigner et faciliter vos démarches 

Julien Avrillon à Alby-sur Chéran, Séverine Doche à Thorens-Glières et Corinne Berniard à Saint-Jorioz sont là pour vous accueillie, répondre à vos interroga-
tions, vous informer et même vous aider à effectuer certaines démarches : 
 - Suivi des transports scolaires : Inscription, horaires, information de dernière minute, etc… 

 - délivrance des cartes d’accès à la déchèterie et prise en compte des demande de bacs de collecte : ce service est en expérimentation pour l’instant uni-
quement au relais de Saint-Jorioz. 
 - accueil des nouveaux arrivants : remise d’un « kit nouveaux arrivants » et informations diverses 

 - prochainement: paiement des factures d’eau potable et accompagnement dans les démarches. 

LES RELAIS TERRITORIAUX  : MODE D’EMPLOI 
Installé depuis plus d’un an à Saint-Jorioz, Thorens-Glières et Alby-sur-Chéran, les trois relais territoriaux ont vu leurs missions largement évoluer. Points de con-
tact de proximité entre l’Agglomération et ses habitant, leur objectif est de s’adapter toujours mieux à vos attentes. Voici trois bonnes raisons de vous adresser à 
votre relais territorial : 

CONTACT ET HORAIRES 

Les trois relais territoriaux sont ouverts au public tous les matins, du lundi au vendredi de 8h à 
12h. L’après-midi, accueil téléphonique et sur rendez-vous (sauf le mercredi). 
Relai de Saint-Jorioz - 225 route de sales - 04 50 68 54 43 

Relais de Fillière - 300 rue des Fleuries - Thorens-Glières - 04 50 22 43 80 

Relais d’Albey-sur-Chéran - Allée du collège - 04 50 68 11 99 

15 

VIE LOCALE...ASSOCIATIONS... 



16 

FOURRIERE GRAND ANNECY 

 

Le grand Annecy, c’est le regroupement de 43 
communes pour 196 332 habitants… avec 
beaucoup de changement pour notre activité 
de fourrière. 
 

Nous avons dû répondre à un appel d’offres 
lanceé par le Grand Annecy pour le marché 
de la fourrière. Notre offre a été retenue et 
nous sommes titulaires de ce marché. 
Aussi désormais ce ne sont plus les Com-
munes mais le Grand Annecy qui finance directement nos activités de fourrières sur tous 
son secteur. 
Aussi, si nous continuons à récupérer les animaux errants des communes du Grand An-
necy, nous n’an gérons plus les encaissements. 
Chaque animal rentre en fourrière doit être inscrit sur un registre spécial et les frais payés 
par son propriétaire pour sa restitution sont reversés directement à la Régie des Recettes 
du grand Annecy 

Un terminal Carte Bleue n’étant pas prévu actuellement par la Régie à notre refuge, seuls 
les encaissements par chèque ou en espèces seront acceptés. 
 

Aussi, pensez bien à vous munir de nécessaire pour venir récupérer votre animal. 
N’étant plus gestionnaires des animaux du Grand Annecy rentrés en fourrière, aucun 
chien ne pourra être rendu sans le versement de la participation financière. 
Ces nouvelles dispositions entraînent une charge administrative supplémentaire et nous 
comptons sur votre compréhension pour les accepter. Merci. 

Onze millions de foyers vont être concernés par un changement de fré-
quences de la TNT d'ici à 2019.  
Prochaine étape: mardi 27 mars 2018. Une réinitialisation des chaînes 
peut être nécessaire. 
 

• Pourquoi ça change? 

La télévision numérique terrestre (TNT) va progressivement abandonner la 
bande de fréquence de 700 MHz sur l'ensemble du territoire. Il s'agit de transfé-
rer des fréquences hertziennes utilisées par la TNT pour les mettre à disposi-
tion des opérateurs de téléphonie mobile et améliorer ainsi la couverture mobile 
4G. La première étape de ce redéploiement a eu lieu le 5 avril 2016 avec le 
passage à la TNT haute définition.  
Pour la 2e étape, des réaménagements sont nécessaires. Ils auront lieu en 13 
phases, entre octobre 2017 et juin 2019 selon les régions. 
La prochaine étape aura lieu mardi 27 mars 2018 et concernera des régions 
dans l'Est de la France.  
Si vous regardez la télévision d'une autre façon (ADSL, fibre optique, satel-
lite, câble), vous n'avez rien à faire. 
 

• Que faut-il faire?   
À la différence du passage à la TNT HD en 2016, aucun achat d'adaptateur 
n'est nécessaire. Votre télécommande suffira. 
En amont : si vous êtes en habitat collectif et recevez la télévision via une 
antenne râteau collective, assurez-vous que votre syndic ou gestionnaire d’im-
meuble a bien fait intervenir un professionnel pour réaliser des travaux sur l’an-
tenne collective. Des aides sont possibles pour réaliser ces aménage-
ments: www.recevoirlatnt.fr 
Le jour J : les téléspectateurs recevant la télévision par une antenne râ-

teau devront effectuer une recherche et mémorisation des chaînes en début de 
matinée. Cette opération simple et rapide s'effectue via la télécommande 
ou l'adaptateur TNT. La marche à suivre est détaillée sur : www.recevoirlatnt.fr 
Si vous avez besoin d'aide pour réaliser cette opération, des téléopéra-
teurs peuvent vous guider au: 0970 81 88 18. Ils sont disponibles jusqu'à 22 
heures les jours de réaménagements.  
Si des difficultés de réception persistent malgré la recherche des chaînes, des 
aides peuvent être allouées pour adapter l'antenne râteau. Tous les détails sur 
www.recevoirlatnt.fr  

TNT: des fréquences vont bientôt changer 

CONTAINERS ORDURES MENAGERES 

RAPPEL 

Madame, Monsieur,  
A l’issue de plusieurs constatations sur le terrain, nous avons remarqué que des containers à ordures ménagères sont laissés plusieurs 
jours à la vue et/ou sur la voie publique après le passage des services de collecte. 
Que cela soit un ou plusieurs containers, pour un ensemble de résidences, hôtels ou une copropriété, le devoir de 
chacun est de ramasser et de stocker ses « poubelles » sur les emplacements prévus à cet effet, s’ils existent, pour 
éviter toutes nuisances visuelles et odorantes. 
Les ordures doivent être placées dans les containers, mis en place la veille au soir du passage des services chargés 
de la récupération et rentrés le lendemain matin, au plus tard le soir. 
Jusqu’au 15 Juin prochain les services de collecte passent le mercredi matin pour les particuliers et les lundi et ven-
dredi matin pour les professionnels. 

Du 15 Juin au 15 Septembre deux passages sont effectués pendant la semaine, le mercredi et le samedi matin pour les particuliers et tous 
les jours pour les professionnels, de ce fait les containers doivent être ramassés tous les matins. 
Les textes de loi prévoient de réprimer ce manque de civisme : Article R632-1 du code pénal. 
Un premier avertissement sera laissé sur les containers susceptibles d’être ramassés. A l’issue, les containers laissés sur la voie publique 
seront récupérés par les services de la mairie. Les propriétaires devront se présenter auprès du service de la police municipale pour pouvoir 
reprendre leur bien une fois l’amende relevée. 
Enfin sur chaque container doit être indiqué le numéro de voirie. 

ENQUETE SUR LE CADRE DE VIE ET LA SECURITE 

L’institut nationale de la statistique et des études économiques (Insee), en partenariat avec l’Observa-
toire national de la délinquance et des réponses pénales (Ondrp), réalise di 1er février au 30 avril 2018, 
une enquête sur le thème du cadre de vie et la sécurité. 
Cette enquête vise à mesurer la qualité de l’environnement de l’habitat et l’insécurité. Par ailleurs, elle 
vise à connaître les faits de délinquance dont les ménages et leurs membres ont pu être victimes. 

Dans notre commune, quelques ménages seront sollicités. Un enquêteur de l’Insee chargé de les interroger prendra contact avec certains d’entre vous. Il sera mu-
ni d’une carte officielle l’accréditant. 
Nous vous remercions par avance du bon accueil que vous lui réserverez. 

INFORMATIONS UTILES 
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Une borne pour la collecte des textiles, linges de maison et chaussures a été 
installée au niveau du point recyclage situé chemin rural dit « des Carrons » au 
Col de la Forclaz, et au 226 chemin de la Fruitière à Perroix.  
La gestion des déchets ménagers des communes de la Tournette est assurée 
par le Grand Annecy. Les vêtements et chaussures qui ne sont plus portés ainsi 
que le linge de maison dont on n’a plus l’usage ne doivent pas finir à la poubelle. 
Déposés dans les conteneurs à textiles, ils seront triés et valorisés par des pro-
fessionnels.  
 

 Trier ses textiles, linges de maison et chaussures pour leur donner une 
deuxième vie : pourquoi est-ce utile ?  
Les vêtements, chaussures, draps, rideaux… ainsi collectés dans les points 

d’apport identifiés par le logo de la filière « Eco 
TLC » créent des bénéfices économiques, so-
ciaux et environnementaux, car ils permettent :  
- de réduire le volume des déchets incinérés,  
- de préserver les ressources naturelles grâce au 
recyclage,  
- de créer des emplois favorisant la réinsertion 
sociale.  
 

Tous les textiles, linges de maison et chaus-
sures se recyclent, même usés ou déchirés ! 

Les gros cartons ne doivent pas être déposés dans les conteneurs de tri, car ils nui-
sent au bon remplissage des colonnes ou en bouchent l’ouverture. Merci de les dé-
poser à la déchèterie de Menthon St Bernard. 

 

Depuis le 1er janvier 2018, le Grand Annecy a repris la collecte des conteneurs de tri sur le secteur de la Tournette. Des déborde-
ment sont survenus suite au dépôt de gros cartons dans les conteneurs. 
Pour éviter ce dysfonctionnement, les gros cartons sont à déposer vides et pliés à la déchèterie de Menthon St Bernard. Les pro-
duits de calage (polystyrène, film plastiques…) sont à jeter dans la poubelle habituelle avec les déchets ménager non recyclables. 

 

Horaires de la déchèterie de Menthon-Saint-Bernard 

 Lundi Mardi Mercredi Jeudi samedi Dimanche 

Horaires d’été 14h-19h 14h-19h 14h-19h 14h-19h 

9h-12h 

19h-19h 

9h-12h 

Horaires d’hiver 13h30-17h 13h30-17h 13h30-17h 13h30-17h 

9h-12h 

19h-19h 

 

Vendredi 

14h-19h 

13h30-17h 

Horaires d’été du 1er avril au 31 octobre // Horaires d’hiver du 1er novembre au 31 mars 

Rappel des consignes de tri : 

Contact : 
Direction de la Valorisation des déchets 

46 avenue des îles - 74000 ANNECY 

Tél. : 04 50 33 02 12 

 

valorisationdechets@grandannecy.fr  

8h30/12h - 13h30/17h 

Tout dépôt au pied des conteneurs est interdit sous peine de poursuites (articles R632-1 et R635 - 8 du code pénal 

RESPECTER VOTRE ENVIRONNEMENT 

Le Grand Annecy assure la gestion de 9 déchèteries intercommunales et d'une 
plateforme de végétaux. Elles permettent d'accueillir les déchets ménagers en 
vue de leur recyclage ou valorisation : mobilier, appa-
reils électriques, objets métalliques, cartons, embal-
lages recyclables, végétaux, déchets spécifiques 
(huiles, peintures, solvants, en petites quantités). 
Leur accès est sectorisé et réservé aux habitants du 
territoire du Grand Annecy. 

Les déchets de démolition et de rénovation, nécessitent des f i l ières 
spécifiques non disponibles en déchèterie. Ils ne peuvent donc pas y être 
déposés et doivent être évacués systématiquement par le biais de presta-
taires privés. 

CAS PARTICULIERS 

Les troncs, racines et souches, 
issus de la taille et de l'élagage des arbres ne peuvent être déposés en 
déchèterie. Ils doivent être évacués par le biais de prestataires privés. 

 

 

Les châssis vitrés et fenêtres : 
A titre exceptionnel, une fenêtre pourra être acceptée, si le verre est séparé du 
châssis. Pour les consignes de tri, rapprochez vous de l'agent d'accueil de la 
déchèterie. 
Cette dérogation ne s'applique que s'il n'y a qu'un châssis. Au-delà, il s'agit de 
travaux de rénovation qui devront être pris en charge par le biais de presta-
taires privés.  

HORAIRES ET REGLEMENT DES DÉCHÈTERIES 

www.grandannecy.fr 

ACCES DÉCHÈTERIE 

A l’attention des particuliers 

ACCÈS EN DÉCHÈTERIE 

à l'attention des professionnels 

Sont considérés comme professionnels : les artisans, les commerçants, 
les entreprises, les auto-entrepreneurs, les personnes utilisant les chèques 
emploi service, les associations, les collectivités... 

Grand 

Annecy 

Le Grand Annecy assure la gestion de 9 déchèteries intercommunales. Seules 
celles situées à Alby-sur-Chéran, aux 0llières, à Saint-Jorioz et à Menthon-

Saint-Bernard sont accessibles aux professionnels sous certaines conditions 
(siège social, catégories de déchets, volume et facturation, badge obligatoire 
sur St Jorioz): 

accès réservé aux professionnels dont le siège social est basé sur les 
communes du pays d'Alby, du pays de Fillière, de la rive gauche du lac 
d'Annecy et de la Tournette. 
accès autorisé aux professionnels du territoire réalisant des travaux 
chez un particulier résidant sur le Pays d'Alby, le pays de Fillière, la 
rive gauche et la Tournette. Dans ce cas, le professionnel devra pré-
senter à l'agent d'accueil de la déchèterie une attestation sur l'honneur 
signée par le particulier. 

Tous les autres déchets non ménagers : végétaux, encombrants, gravats, 
plâtre, pneumatiques, déchets spécifiques (huiles, peintures, solvants...), etc. 
doivent être déposés chez des prestataires privés. 
liste non exhaustive des prestataires privés au verso 

HORAIRES, TARIFS ET REGLEMENT DES DÉCHÈTERIES 

www.grandannecy.fr 

DECHETS ACCEPTES 

GRATUIT  CARTONS et FERRAILLE 

PAYANT  BOIS ET DECHETS INCINERABLES 

Deux nouvelles bornes pour la collecte des textiles, linges de maison et chaussures à Talloires-Montmin  

INFORMATIONS UTILES 
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RESEAUX SOCIAUX : pour faire le buzz 

Rejoignez la communauté de la page FACEBOOK de Talloires Lac Anne-
cy (plus de 6100 fans) et tenez-vous informés des news, de l’agenda et 
de tout ce qui fait le buzz à Talloires et ses environs !  
Suivez Talloires sur TWITTER  @TALLOIRESORG  et devenez l’un des 
2000 followers ! 
Ou encore l’un des 2000 Instagramers de Talloires Offical + PINTEREST 
(120 abonnés) et TUMBLR 

 

LES NEWS DE LA SAMETT…LES NEWS DE LA SAMETT...LES NEWS DE LA SAMETT 

www.talloires-lac-annecy.com 

INFOS PRATIQUES DES PLAGES - 
ETE 2018 

Les plages aménagées de Talloires et d’Angon 
sont payantes et surveillées à compter du samedi 
23 juin jusqu’au dimanche 2 septembre 2018 
tous les jours de 10h à 19h.  
La plage de Talloires Espace Lac (petite plage 
située à Angon à côté de l’Abri Côtier) sera ou-
verte, quant à elle, de 11h30 à 17h30. 
 

LA CARTE SAISON ENFANTS ET JEUNES 
pour les enfants de Talloires : gratuite 

Pour les enfants de Talloires, la commune offre une carte de plage pour 
les enfants et jeunes de moins de 20 ans habitant Talloires toute l’an-
née ou pour les enfants scolarisés à Talloires. 
Modalités : cette carte est à retirer en Mairie muni de votre carte d’iden-
tité et d’une photographie.  
Attention, aucune carte ne sera établie sans photo. 

 

LA CARTE D’ABONNEMENT 

Il s’agit d’une carte payante vous donnant accès aux plages de Talloires 
et d’Angon pour toute la saison. 
PROMO : Bénéficiez d’un tarif préférentiel, si vous achetez la carte 
du 4 au 15 juin 2018. 
Adultes : 30 € (au lieu de 45 € tarif normal)  
Enfants (de 4 à 15 ans) : 19 € (au lieu de 28 € tarif normal) 
Modalités : Carte à retirer au bureau de la SAMETT (situé au 1er étage 
du Bâtiment La Savoyarde) du 4 au 15 juin 2018. Munissez-vous de 
votre carte d’identité et d’une photo.  
Attention, aucune carte ne sera établie sans photo.  
 

Info SAMETT: 04 50 32 26 60 

 

TARIFS 2018 

     Talloires  Angon et Espace Lac 

Entrée Adulte       2.50 €   2.20 € 

           Adulte après 17h30     1.30 €   1.20 € 

Entrée Enfant (4-15 ans)      1.30 €   1.20 € 

           Enfant après 17h30     0.80 €   0.70 € 

Carte 10 entrées (valable à Talloires, Angon et Espace Lac) 
    Adulte    17.00 € 

 Enfant (4-15 ans)      9.00 € 

EMPLOIS  ETE 2018  /  PLAGES – SAMETT 

Dynamique et enjoué, vous avez l’esprit d’équipe et le sens du relation-
nel ? Rejoignez l’équipe de la SAMETT pour cet été 2018 ! 

Vous cherchez un job d’été ? 

Nous recherchons du personnel âgé de 18 ans 
et plus pour la tenue des plages de Talloires 
(caisses et entretien) en juillet (du 23 juin au 31 
juillet) et en août (du 1er août au 2 septembre).  

• Agent d’entretien des plages et sanitaires 

• Préposé aux plages : encaissement des entrées aux plages 
et contact avec le grand public. 

Vous êtes Maître-Nageur ? 

Nous recherchons du personnel  pour la sur-
veillance des plages de Talloires du 23 juin au 
2 septembre. 

Titulaire du BEESAN ou BPJEPS ou encore 
du BNSSA, vous serez en charge de la sécuri-
té des zones de baignade des plages de Tal-
loires. 

Etudiant, vous cherchez un stage ? 

Nous recherchons un(e) stagiaire pour la saison d’été. Pour plus d’info, 
contactez-nous. Une fiche de poste sera envoyée sur simple demande. 

Si vous êtes intéressés par ces offres d’emploi / stage, merci de 
nous faire parvenir votre candidature (lettre de motivation + CV) 
par mail à : samett@talloires-lac-annecy.com  

ou par courrier à l’adresse suivante :  

SAMETT / BP.18 / 74290 TALLOIRES MONTMIN 

NB : pour les maîtres-nageurs, merci de fournir la copie des diplômes, carte 
pro et attestations. 

Info  04 50 32 26 60 

LOCATION D’ESPACES 

Séminaires et  journées d’entreprises à la Maison des Congrès 
« La Savoyarde » 

La SAMETT loue 4 salles dont une de 120 m² avec vue sur le lac pour 
des réunions, showrooms,  mini-salons professionnels…  Possibilité de 
location pour des expositions artistiques, du théâtre, etc… 

Location d’espaces sur les plages d’Angon et  Espace Lac 

Les plages se louent, notamment pour les mariages, séminaires (hors 
juillet/août) ou autres manifestations d’envergure. 

--------------------------------------------------------- 

SAMETT - TALLOIRES ORGANISATION 

Société d’Aménagement et d’Exploitation Touristique de Talloires 

233 route du Port / Bât. La Savoyarde 

BP 18 - 74290 Talloires 

Tel : 04 50 32 26 60  
Email : samett@talloires-lac-annecy.com 

Web : www.talloires-lac-annecy.com 

LES PORTS   
Location d’emplacement bateaux pour tout type de durée 

La SAMETT gère 120 emplacements répartis sur 4 ports (Talloires, le 
Vivier, Espace Lac Angon et le Port des Américains) 
Pour faire une demande de boucle d’amarrage, téléchargez le dossier 
sur www.talloires-lac-annecy.com. 
Contact : SAMETT Tél : 04 50 32 26 60 – Email : samett@talloires-lac-

annecy.com 

INSCRIPTIONS AUX MARCHES  
D’ART ET D’ARTISANAT 

 

La SAMETT organise les jeudis de l’art et de l’artisanat qui auront 
lieu les 19 juillet, 2 et 16 août sur le port de Talloires. Ces marchés au fil 
de l’eau réunissent  à chaque édition une trentaine d’exposants. La sé-
lection qualitative, variée et renouvelée des stands séduit chaque an-

née un grand nombre de visiteurs. 
Vous êtes créateur, artiste, arti-
san et vous souhaitez postuler à 
un ou plusieurs de ces mar-
chés : rendez-vous sur le site 
web de la SAMETT 
www.talloires-lac-annecy.com 
pour télécharger le bulletin 
d’inscription dans la rubrique 
concernée. 

DRAP DE PLAGE siglé Talloires : 
une bonne idée cadeau ! 
Un drap de plage brodé avec le logo de Talloires 
est en vente aux caisses des plages : 30 € (très 
belle qualité de jacquard éponge et velours 100 x 
175 cm - 470 g/m²). 
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PROGRAMME DES MANIFESTATIONS  
Programme non exhaustif et susceptible d’être modifié 

Info sur www.talloires-lac-annecy.com 

BROCANTE BIENTÔT  
L’EDITION 2018 !  

 

Comme tous les 1ers
 Mai, La Glisse Berthollet orga-

nise sa brocante - vide grenier dans le Bourg de 
Talloires et vous attend très nombreux pour partici-
per à cet événement incontournable des bords du 
lac. 
Les personnes souhaitant réserver un emplacement 
peuvent d’ores et déjà s’inscrire (documents dispo-
nibles soit en mairie de Talloires, soit par mail à ce-
cilemarie1509@gmail.com et sur notre site http://
laglisseberthollet.free.fr. 
Pour les petites faims, un snack/buvette sera à votre 
disposition sur la place de la mairie. 
Les bénéfices de cette journée seront intégralement 
reversés à l'association LA GLISSE BERTHOLLET. 
A très bientôt pour cette journée pleine de conviviali-
té et d’objets en tous genres ! 

A suivre… 

17 juillet : Passage du Tour de France 

19 juillet : Marché d’Art et d’Artisanat au port de Talloires 

21 juillet : Repas médiéval accompagné par La Rioule, groupe de ménestrels 

21 juillet au 5 août : exposition ART RIVE DROITE à la Savoyarde 

23 juillet : Marché laine et soie 

29 juillet: Messe à St Germain 

2 août : Marché art et artisanat 

3 août : Sur les pas de Saint-Germain 

11 août : Repas médiéval accompagné par La Rioule, groupe de ménestrels 

Du 13 au 26 août : exposition Lise Delèglise à la Savoyarde 

15 août : Pèlerinage de la chappelle des 7 Fontaines à Montmin 

16 août : Marché d’Art et d’Artisanat 
18 Août : Concert baroque « Le Petit Trianon » - Eglise de Montmin 

23 août : Pyroconcerts de Talloires 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

9 février – 16 mai : Exposition de cé-
ramiques de Laurent Castelain  

Abbaye de Talloires 

30 mars : Soirée Dégustation 
« Millénaire – Histoire des vins au-

tour du lac d’Annecy » 

Abbaye de Talloires 

20 avril : Soirée Dégustation 
« Lointaine Australie » 

Abbaye de Talloires 

27-29 avril : Meeting Cox  
(rassemblement de Coccinelles VW) 

A Talloires Espace Lac / Angon 

4 mai : Concert « Jazz before Jazz » 

Abbaye de Talloires 

17 mai – 13 juin : Exposition de 
peintures de Marc Retsin 

Abbaye de Talloires 

26-27 mai :  
la Fête du Livre de Tal-

loires  
/ 8e édition 

25 auteurs, dédi-
caces, conférences, 

librairie, littérature enfantine. 
Baie et plage de Talloires 

6 juin :  
Raid Multi-Sports des Lycées 

Plage d’Angon 

9-10 juin : Pop & Fat Race / Tour 
du lac d’Annecy en Paddle  

Plage de Talloires 

14 juin – 30 août : Exposition 
de peintures de Guy Jay & 

Robert Desnoux 

Abbaye de Talloires 

1er juin - 23 septembre : Ex-
position du Millénaire de 

l’Abbaye 

Vestiges, reproductions, objets 
et documents historiques 

Mairie de Talloires 

17 juin : Concert du Millé-
naire de François-René Du-

châble 

Prieuré de Talloires 20h 

Chaque mardi de juillet & 
août : Visite guidée du bourg 

et du patrimoine 

Du 23 juin au 2 septembre : 
Ouverture des plages  

de Talloires 

14 juillet : Défilé spécial Millénaire (sur 
le thème de la Révolution Française) 

Départ centre village – Port de Talloires  
feux d’artifices et ball 

10 mai : Challenge du 
Jeune Rameur 
Plage de Talloires 

6-8 juillet :  
Rare Boat Show 

Meeting du Riva Club 
de France en partena-

riat avec Maserati      
Annecy / Abbaye de 

Talloires 

Du 19 au 21 mai :  
Bornes to Fly / 6e édition 

Compétition marche et vol / Départ de la 
plage de Talloires 

 

23 juin : Fête de l’Ecole et Fête de la 
Musique 

Centre bourg 

 



CINEMA 

 

A TALLOIRES :  
Un lundi par mois séance à 14H00 

Tous les mardis séance à 20h30 

 

A MONTMIN : une fois / mois 

RAMASSAGE DES ORDURES MENAGERES 

Tous les mercredis matin 

DU 15 JUIN AU 15 SEPTEMBRE  
Tous les mercredi et samedi matin 

CONSEIL MUNICIPAL  
Le 4ème lundi du mois 

Sous réserve de modification 

AGENDA  
Mars - Avril-

Mai - Juin 
2018 

CEREMONIES  
Mardi 8 mai-Victoire seconde guerre mondiale 

Lundi18 juin-Appel du Général DE GAULLE 

MANIFESTATIONS 

Voir page 14 

MERCREDIS BELOTE MONTMIN 

 

Voir page 12 

Les bateaux déposés dans le jardin public seront  
enlevés avant le début de saison 2018 .  
Les propriétaires sont priés de prendre contact     
rapidement avec les dirigeants du CNT. 
Le CNT s'associe à la mairie pour rendre cet espace 
communal propre.  
Merci à tous de votre collaboration. 

Le comité du CNT 

** LE CHEF JEAN SULPICE DÉCROCHE  
DEUX ÉTOILES AU MICHELIN  ** 

 

Reprise l'an passé par Magali et Jean Sulpice, 
le restaurant gastronomique de L'Auberge du 
Père Bise renoue avec son passé prestigieux. 
C'est en effet le 5 février qu'avait lieu la céré-
monie de remise des étoiles du Guide Michelin 
2018. A cette occasion, Jean Sulpice s’est vu 
décerner deux étoiles. Bravo à lui et son 
épouse, ainsi que toute son équipe. 
Depuis 2017, l'établissement hôtelier est passé 
en 5 étoiles et un bistrot « le 1903 » s’est ouvert 
sur le port. Ce jeune chef surdoué a déjà obte-
nu le titre de Meilleur Cuisinier de l'Année 2018 
au Gault et Millau, portant ainsi haut les cou-
leurs de Talloires. 

Quand il neige à Talloires 

Le cinéma de Talloires a son site web  
https://cinematalloires.fr 

Séance un lundi par mois en 
période hivernal à 14h 

Crédit photo : Franck Juery 

NOUVEAU 

Cette rubrique n’est pas un encart publicitaire. Il permet aux entreprises du secteur de se faire connaitre. 
Attention : une seule parution est possible. 

BRC Gestion Entretien - Locations saisonnières 
autour du Lac d'Annecy 

Vous partez souvent en vacances ou vous disposez 
d'une résidence secondaire à Annecy et votre loge-
ment reste vacant ?  

Nous vous proposons un service de location saison-
nière haut de gamme et sur mesure pour louer et 

rentabiliser votre bien pendant votre absence. 
 

Nous gérons tout de A à Z : 
Contrairement à un service à la carte, nous pensons qu’une gestion 
complète sur Airbnb, Home Away et autres plateformes est la seule ma-
nière de maîtriser la chaîne qualité dans son intégralité, de connaître 
votre appartement sur le bout des doigts et d’être en mesure de ré-
pondre à tous les problèmes qui peuvent survenir lors de vos locations. 
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ECONAVETTE  
 

L’Econavette sera de retour cet été. Plus 
de renseignements seront disponible plus 
tard sur le site de la mairie 

L'Association des Hôteliers de Talloires-Montmin  
recherchent des logements pour ses saisonniers du mois d'Avril au 
Mois d'Octobre. Nous recherchons du Studio au T4. 
Si vous êtes intéressés, nous vous remercions de vous mettre en rela-
tion via notre adresse e-mail : contact.ahtm@gmail.com 


